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www.ville-romagnat.fr

MAIRIE
Château de Bezance - 20 avenue de la République
63540 Romagnat
• Services administratifs
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
Tél. 04 73 62 79 79 - accueil-mairie@ville-romagnat.fr
• Service aménagement et patrimoine
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
Tél. 04 73 62 79 99 
amenagement-patrimoine@ville-romagnat.fr
• Police municipale
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 15
Tél. 04 73 87 58 53 - police-municipale@ville-romagnat.fr
• Service éducation – jeunesse
du lundi au jeudi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h,
le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.
Tél. 04 73 62 79 51 - portail.famille@ville-romagnat.fr
• Service culture - sports - vie associative
Tél. 04 73 62 79 98 - billetterie@ville-romagnat.fr

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
3 rue des Fours à Chaux - 63540 Romagnat
www.ville-romagnat.fr
•  Service social, repas à domicile, aide aux courses,  

accompagnement social, lieu information seniors
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
(fermeture à 16 h 30 le vendredi).
Tél. 04 73 62 63 00 - service-social@ville-romagnat.fr
• Multi-accueil « Gribouille et Carapate »
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 15
Tél. 04 73 62 60 14 - gribouille.carapate@ville-romagnat.fr
• RPE (Relais Petite Enfance)
lundi de 12 h à 17 h, mardi de 12 h à 14 h,
vendredi de 11 h 30 à 13 h 30
Tél. 04 73 84 63 29 - 06 18 31 83 98
lea.bayle@ville-aubiere.fr

EHPAD LES TONNELLES
3 place François-Mitterrand - 63540 Romagnat
Tél. 04 73 62 73 20 - ehpad.lestonnelles@ville-romagnat.fr

NUMÉROS D’URGENCE
SAMU Tél. 15
Centre anti-poison Tél. 04 72 11 69 11
Gendarmerie Tél. 17 - 04 73 62 60 64
cob.romagnat@gendarmerie.interieur.gouv.fr
Pompiers Tél. 18
Toutes urgences (numéro européen) Tél. 112
Dépannage électricité (ENEDIS) Tél. 09 726 750 63
Dépannage gaz (GRDF) Tél. 0800 47 33 33
Dépannage eau (SUEZ) Tél. 0977 401 135
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Madame, Monsieur, chers Romagnatois,
Une fois de plus, notre commune a été mise à l’honneur 
grâce aux formidables résultats obtenus dans différentes 
compétitions.

Romagnat, territoire d’excellence, 
terre de champions !
L’équipe de football à 7 de l’EREA de-Lattre-de-Tassigny 
a participé au championnat de France des inter EREA, 
organisé à Hérouville-Saint-Clair en Normandie. Les 
élèves ont remporté la finale contre l’équipe de Paris.
En 2025, l’EREA de-Lattre-de-Tassigny aura pour mission 
d’organiser ce championnat de France. La commune 
sera mobilisée à ses côtés pour préparer cet événement.
Cinquante ans après la naissance de leur club, nos filles 
du rugby ont également brillé pendant cette saison. 
Deux équipes ont participé aux finales à Bourgoin-
Jallieu : de nombreux Romagnatois et élus ont fait le 
déplacement en Isère pour les encourager. 
Notre équipe Réserve a battu sur le fil les Amazones 
de Grenoble et remporte, pour la première fois, le 
championnat de France et le bouclier de Brennus. Notre 
équipe Elite, à la lutte contre les invincibles Lionnes 
du Stade Bordelais, sont vice-championnes de France. 
La classe de CM2 de l’école élémentaire Jacques-Prévert 
de Romagnat, et son enseignante, ont participé à la 
finale du Parlement des enfants au Palais Bourbon, avec 
17 autres classes venues de toute la France. 

La proposition de loi déposée par les petits Romagnatois 
visait à favoriser la pratique sportive chez tous les jeunes, 
quels que soient leur milieu socio-économique, leur lieu 
de résidence, leur sexe ou leurs capacités physiques. 
Même si leur idée n’a pas été retenue, les élèves ont visité 
l’Assemblée Nationale et découvert la capitale depuis 
la Seine, lors d’une promenade en bateau-mouche.
Romagnat a vécu, grâce à vous, une saison riche en 
émotions.
Vos parcours récompensent votre travail au quotidien.

Bravo et merci à tous !!!

Gendarmerie, pôle petite enfance,  
deux beaux projets sur les rails ….
Ce début d’été a été marqué à la fois par le choix du 
cabinet d’architectes qui va nous accompagner pour la 
réalisation de la future gendarmerie et par le lancement 
du premier appel d’offres pour la réalisation du nouveau 
pôle petit enfance. 
Au travers de ces 2 projets, Romagnat continue d’investir 
pour l’avenir. 

Bonne rentrée à tous !

Laurent BRUNMUROL 
Maire de Romagnat 

Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole

« Romagnat a vécu, grâce à vous, 
une saison riche en émotions » 

Document imprimé sur un papier issu d’une forêt gérée durablement PEFC.
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS
De superbes performances 
Au printemps, écolières et écoliers, sportives et sportifs 
ont porté haut les couleurs de Romagnat.
Retour en images sur ces trois événements, où le collectif 
occupe une part prépondérante, avec l’ASM Romagnat 
Rugby féminin, l’équipe de foot de l’EREA et les élèves 
de CM2 de l’école Jacques-Prévert.

<    Classe de CM2 de l’école Jacques-Prévert,  
finaliste du Parlement des Enfants.

<   Équipe de foot à 7 de l’EREA de-Lattre-de- 
Tassigny, championne de France des INTER-EREA. 

ASM-Romagnat Rugby Féminin, deux équipes finalistes 
La réserve Elite 1 a remporté le bouclier de Brennus, 
l’Elite 1 est vice-championne de France.

Rencontres élus / citoyens  
à Opme
Retrouvez Hélène Gauthier-Raspail et Franck Farina, élus 
correspondants de proximité d’Opme, à l’ancienne école, 
pour échanger sur les sujets qui vous tiennent à cœur.
•  samedi 23 novembre de 11 h à 12 h 

Sécheresse : une catastrophe  
naturelle reconnue pour 2023
La commune de Romagnat a fait l’objet d’une reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle pour les dommages causés 
par les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols.

Cette reconnaissance porte sur la période du 1er juillet au 
30 septembre 2023 et a été publiée au Journal Officiel du 
2 juillet 2024.

Le risque de retrait gonflement des argiles

Les sols argileux gonflent en présence d’eau et se tassent 
en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de 
rétractation du sol peuvent endommager les bâtiments et 
faire apparaître des fissures sur les maisons qui n’ont pas été 
conçues pour résister aux mouvements des sols.

Depuis 10 ans, l’état de catastrophe a été reconnu quatre 
fois à Romagnat pour des phénomènes qui ont eu lieu en 
2016, 2018, 2019 et 2023.

Que faire si des fissures apparaissent en 2024 ?

Vous devez faire une déclaration de sinistre auprès de votre 
assureur et demander parallèlement à la mairie de solliciter le 
classement de la commune en zone de catastrophe naturelle 
via un formulaire téléchargeable sur www.ville-romagnat.
fr/cadre-de-vie-urbanisme/urbanisme/ risques-majeurs ou 
disponible en mairie. Selon les demandes reçues, un dossier 
est envoyé en fin d’année à la préfecture.

Si l’état de catastrophe naturelle est reconnu et publié au 
journal officiel, la commune informe toutes les personnes 
ayant sollicité le classement. L’assuré dispose alors d’un délai 
de 30 jours pour prévenir son assureur.

Animation 
Les papillons du Puy Giroux
La ville de Romagnat et le Conseil départemental du Puy-
de-Dôme organisent le samedi 14 septembre à 14 h une 
visite guidée « À la découverte des papillons diurnes du 
puy Giroux ». Cette visite animée par François Fournier, 
entomologiste de renom, permettra l’identification des 
différentes espèces qui parcourent les pelouses sèches 
de ce site. 
Les papillons observés lors de cette sortie seront ajoutés 
à la base de données de la faune du puy Giroux. 
Inscription obligatoire au 06 75 24 39 30  
jean.fontenille@ville-romagnat.fr  
ens.puy-de-dome.fr   
À partir de 5 ans. Gratuit. 

Forum des associations 
Le forum des associations se t iendra le samedi  
7 septembre 2024, dans les allées du parc de Tocqueville 
de 9 h à 12 h 30. Cette quatrième édition en extérieur 
convient parfaitement à tous et permet de bénéficier d’un 
cadre verdoyant.
Vous pourrez rencontrer les bénévoles du monde associatif 

romagnatois, découvrir de nouvelles activités ou de nou-
velles associations. Romagnat est une ville riche de plus 
de 80 associations ou sections. Chacun peut y trouver son 
activité qu’elle soit culturelle, sociale ou sportive.

Si les conditions météorologiques sont défavorables, le fo-
rum aura lieu au pôle associatif de l’Espace Bernard-Brajon, 
aux mêmes horaires.

Nouveau à Romagnat
Sophrologie
So MG - Maria Guillaumot  
10 rue Enrico Fermi  
Tél. 06 51 65 57 95

Restauration rapide
Les Saveurs de Romagnat (ouverture prochaine)
2 rue Maréchal-Foch
Tél. 06 51 44 47 16
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ACTUALITÉS VOTRE VILLE
Rénov’actions63 : 
un service pour vous simplifier la vie

Rénov’actions63 offre un accompagnement gratuit sur me-
sure aux propriétaires qui souhaitent améliorer l’efficacité 
énergétique et le confort de leur logement.
Conseils techniques et juridiques, montant des aides mo-
bilisables (MaPrimeRénov’, TVA réduite, certificats d’écono-
mies d’énergie…) et contacts privilégiés auprès de sociétés 
bancaires, du bâtiment ou immobilières sont apportés par 
des conseillers experts de proximité.  
Depuis le 15 mai et jusqu’au 31 décembre 2024, des aides 
financières sont de nouveau accessibles pour les travaux 
en mono-gestes (installation d’une pompe à chaleur, pose 
d’une isolation ou d’une fenêtre...), y compris au sein des 
passoires thermiques, sans obligation de réaliser un DPE. 
Le recours à un conseiller est obligatoire.
Prenez rendez-vous avec un conseiller au 04 73 42 30 72 et 
venez le rencontrer à Romagnat lors d’une permanence :
•  mardi 3 septembre
•  mardi 1er octobre
•  mardi 5 novembre
•  mardi 3 décembre
•  mardi 7 janvier
Plus d’informations : www.renovactions63.fr

Salon cantonal du livre 
Le Salon Cantonal du Livre revient, pour sa quatrième 
édition, à Romagnat. Ce rendez-vous culturel est très 
apprécié des lecteurs par le choix varié d’auteurs et 
d’ouvrages et par l’ambiance très conviviale de la journée.
Autour de Serge Ca-
maille, auteur régional 
et coorganisateur de 
cette rencontre, une 
quarantaine d’auteurs 
de différents horizons 
seront présents.
Cette année, il se tien-
dra le dimanche 24 
novembre à la salle An-
dré-Raynoird, de 10 h à 
12 h et de 14 h à 17 h.
Entrée libre.

Vous avez un figuier  
dans votre jardin ?

La Commune de Romagnat, accompagnée 
par Clermont Auvergne Métropole, le Conser-
vatoire d’Espaces Naturels (CEN) Auvergne et 
l’association l’Étonnant Festin, inventorient 

les figuiers de la métropole.
Si vous avez un figuier, vous pouvez alimenter une base 
participative de données en ligne en flashant le QR Code 
ou sur sur le site www.cen-auvergne.fr / rubrique « Agir 
avec nous ! » /menu « sciences participatives »/ inventaire 
participatif des figuiers

1. Localisez vos figuiers

2.  Complétez les informations sur l’arbre,  
sa fleur et son fruit et joignez la photo

Vous pourrez ensuite être contacté pour une collecte de 
boutures ou de marcottes.

Plus Verte ma Ville
415 personnes ont participé au vote qui se déroulait du 1er mai au  
1er juin 2024, en choisissant trois projets parmi les six qui étaient 
présentés, et parmi eux une majorité d’enfants.
Objectif libellules, autrement dit la mise en place d’un système de 
récupération des eaux de pluie de l’école Louise-Michel pour alimenter 
une mare pédagogique, est arrivé en tête avec 278 votes.
Le projet de création d’un enclos pour les chiens dans le parc de 
Tocqueville a obtenu 241 votes.
Viennent ensuite :
•   valoriser la Zone Natura 2000 de Chomontel (204 votes) 
•    biodiversité et convivialité dans la cour de l’ancienne école de Opme 

(183 votes)
•   embellir un transformateur électrique rue de la Prugne (180 votes)
•   des panneaux pour nous motiver (159 votes).
Les deux projets arrivés en tête entrent donc maintenant en phase de 
réalisation.
Mais leur montant cumulé atteint 35 000 euros sur les 40 000 du 
budget participatif. Les 5 000 euros restants vont donc permettre à 
l’embellissement d’un transformateur et aux panneaux motivants de 
voir aussi le jour, respectivement pour 4 000 et 800 euros.
Les porteurs de projets ont été reçus par M. le Maire le11 juin, le temps de 
savourer cette belle aventure citoyenne et de poser pour l’indispensable 
photo officielle.

Plus Innovante ma Ville
C’est le thème proposé pour notre nouveau budget participatif. 
Innover, parce qu’il reste toujours un espoir, parce que nous le devons aux nouvelles générations, et surtout parce que 
les machines ne doivent pas le faire à notre place. Innover, parce que ça veut dire oser, agir ensemble, tracer de nouveaux 
chemins, proposer de nouveaux services, créer des emplois... 
Petite nouveauté donc pour cette 5e édition : le dépôt des projets attendra la nouvelle année, et sera possible du  
1er janvier au 1er mars 2025.

Festival des idées 
saison 2 « Et dans mon 
quartier, on fait quoi ? »
Cette petite phrase qui revient 
régulièrement dans de nombreuses 
conversations va servir de fil conducteur à 
cette nouvelle édition.

Du 1er octobre au 1er décembre 2024, vous 
êtes donc invités à prendre la parole, la 
plume ou le clavier pour partager vos 
idées et changer la vie dans votre rue ou 
votre quartier. 

Le réchauffement climatique est une 
réalité qui entraîne de nombreux 
dérèglements. Pour préserver notre 
qualité de vie à Romagnat, il est essentiel 
de continuer à agir, et de le faire ensemble. 
C’est un des critères à prendre en compte, 
mais ce n’est pas le seul. Et si vous deviez 
améliorer quelque chose dans votre 
quartier, vous feriez quoi ?

Toutes les informations utiles sont à 
retrouver mi-septembre sur
• jeparticipe.ville-romagnat.fr,  
•  le site de la ville 
•  à l’accueil de la mairie.
Contact : jeparticipe@ville-romagnat.fr

Participation citoyenne
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VOTRE VILLE VOTRE VILLE

Installations radioélectriques  
et antennes 
Les exploitants transmettent des dossiers d’information 
mairie (DIM) qui sont téléchargeables sur www.ville- 
romagnat.fr / rubrique cadre de vie urbanisme / urba-
nisme / installations radioélectriques ou consultables 
en mairie. Des observations peuvent être faites en uti-
lisant le formulaire du site internet associé au dossier, 
ou par courrier adressé à Monsieur le Maire – Château 
de Bezance – 20 avenue de la République – 63540 Ro-
magnat, pendant trois semaines.
Tout citoyen peut demander à faire analyser les ni-
veaux d’ondes auxquels il est confronté à son domicile 
ou dans un lieu public en sollicitant l’Agence nationale 
des fréquences (ANFR). 
Les emplacements et informations relatives aux an-
tennes radioélectriques, ainsi que des résultats de me-
sures de champ électromagnétiques, sont publiés sur 
le site www.cartoradio.fr

Les Sapeurs Pompiers  
de Romagnat recrutent
Envie de partager un peu de votre temps avec les pom-
piers  et d’être au contact de la population.
•  Vous êtes  une femme ou un homme de 16 à 55 ans 
•  Vous résidez à moins de 8 minutes de la caserne
•  Vous êtes médicalement apte.
Vous participerez aux interventions nombreuses et va-
riées, n’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informa-
tions sur la démarche à suivre et les formations.
Contact : Caserne de Romagnat,  
36 rue Fernand-Forest, 63540 Romagnat
Lieutenant Bernard Lefaure - Tél. 06 70 91 23 61.

Interdiction de stationnement  
sur les trottoirs
Le stationnement sur un trottoir est interdit et passible 
d’une amende de 135 € et de la mise en fourrière du 
véhicule.
Stationner sur un trottoir gêne la circulation des pié-
tons, des personnes en situation de handicap ou des 
poussettes. Si ceux-ci se déportent sur la chaussée, la 
responsabilité du conducteur mal stationné peut être 
engagée.
Pour éviter d’être verbalisés, les véhicules doivent être sta-
tionnés à l’intérieur des propriétés privées, sur des places 
de stationnement matérialisées ou sur des parkings. 
Pour les places en zone bleue, des disques de station-
nement gratuits sont disponibles en mairie ou auprès 
des commerçants.
Les infractions sont verbalisables par la police munici-
pale et la gendarmerie.

Radars pédagogiques
Les radars pédagogiques visent à inciter les usagers en in-
fraction à modifier leur comportement sans les verbaliser. 
Ils sont gérés par les policiers municipaux et mis en place 
en collaboration avec les agents de Clermont Auvergne 
Métropole à des emplacements choisis pour sensibiliser 
les automobilistes. 
Si les grands excès de vitesse demeurent limités en pour-
centage, ils restent importants en nombre.

AVENUE FERNAND-FOREST 
Limitation à 50 km/h - janvier à mai 2024

  Vitesse inférieure à 50 km/h 
316 329 véhicules (77,76 %)

  Vitesse entre 51 et 60 km/h 
72 000 véhicules (17,70 %)

  Vitesse supérieure  
à 60 km/h 
18 456 véhicules (4,54 %)

AVENUE JEAN-MOULIN 
Zone 30 - janvier à mai 2024

  Vitesse inférieure à 30 km/h 
78 071 véhicules (34,90 %)

  Vitesse entre 31 et 40 km/h 
92 837 véhicules (41,50 %)

  Vitesse supérieure  
à 40 km/h 
52 816 véhicules (23,61 %)

Subventions aux associations
Lors de sa séance du 27 juin dernier, le conseil munici-
pal a attribué une subvention de 200 € à une associa-
tion de parents d’élèves du collège Joliot-Curie d’Au-
bière pour aider au financement d’une action de fin 
d’année scolaire, et une subvention de 500 € à l’UNICEF.

Mise à jour  
des listes électorales
Pour être électeur à Romagnat, il est nécessaire d’être 
de nationalité française ou européenne, et domicilié à 
Romagnat ou y être propriétaire depuis plus de deux ans.

Déménagement au sein de la commune
Les changements de domicile au sein de la commune 
doivent être communiqués au service des élections en 
déposant un justificatif de domicile de moins de trois 
mois en mairie ou en le transmettant par mail : accueil-
mairie@ville-romagnat.fr

À défaut, et si les courriers électoraux ne sont pas 
distribués, une radiation de la liste électorale est engagée 
par la commune.

Arrivée à Romagnat
Si vous venez d’emménager à Romagnat, vous pouvez 
vous inscrire sur la liste électorale :
•  en ligne sur www.service-public.fr
•   en mairie en présentant votre carte d’identité ou votre 

passeport et un justificatif de domicile de moins de 
trois mois (facture d’eau, de gaz, d’électricité ou de 
téléphone fixe, assurance habitation, bulletin de salaire, 
quittance de loyer non manuscrite).

Modification ou erreur d’état civil
En cas d’erreur sur votre état civil ou de modification 
(mariage, divorce…), la demande de rectification se 
fait en ligne sur le téléservice www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R49454.

A 16 ans, le recensement 
est obligatoire ! 
Le recensement citoyen est une démarche obligatoire pour 
les jeunes Français de 16 ans. L’attestation de recensement 
ou le certificat de participation sont indispensables pour 
s’inscrire à un examen ou obtenir le permis de conduire.
Où et quand faire le recensement citoyen ?
Le recensement citoyen s’effectue à compter du 16e anniver-
saire et jusqu’à la fin du 3e mois qui suit, dans la commune 
de résidence. Cette démarche peut être faite 
•  en ligne, sur le portail service-public.fr 
•  en mairie, sur rendez-vous (sur le site internet  

www.ville-romagnat.fr /vos démarches/recense-
ment citoyen ou par téléphone au 04 73 62 79 79)  
en apportant sa carte nationale d’identité ou son passeport 
valide, le livret de famille, le justificatif de domicile du parent.

Un jeune recensé à Romagnat est inscrit automatiquement 
sur la liste électorale de la commune dès son 18e anniversaire.
La Journée Défense et Citoyenneté (JDC)
Six mois après avoir été recensé, le jeune peut s’inscrire sur 

le site « majdc.fr » et gérer son 
compte : modification des 
informations personnelles, 
demande d’exemption, chan-
gement de date, convoca-
tion, contact du Centre du 
Service National.
Le jeune est convoqué à la 
journée défense et citoyen-
neté (JDC) et reçoit  un certi-
ficat de participation à la fin 
de cette journée.

Résultats 
des élections
Elections européennes - 9 juin 
Inscrits : 5 944 - Votants : 3 662  
Exprimés : 3 531 
Marion Maréchal :168 / Manon Aubry : 251 / Jordan Bardella : 
796 / Marie Toussaint : 216 / Hélène Thouy : 87 / Caroline Zorn : 
3 / Valérie Hayer : 687 / Marine Cholley : 7 / Yann Wehrling : 
11 / François Asselineau : 24 / François-Xavier Bellamy : 259 
/ Nathalie Arthaud : 20 / Pierre Larrouturou : 3 / Georges 
Renard-Kuzmanovic : 3 / Selma Labib : 2 / Florian Philippot : 
23 / Pierre-Marie Bonneau : 2 / Raphaël Glucksmann : 702 / 
Jean Lassalle : 56 / Francis Lalanne : 1 / Guillaume Lacroix : 
6 / Lorys Elmayan : 1 / Léon Deffontaines : 155 / Jean Marc 
Governatori : 43 / Laure Patas d’Illiers : 4

Elections législatives - 30 juin (premier tour)
Inscrits : 5 895 - Votants : 4 400 – Exprimés : 4 275 
Delphine Lingemann : 1 494 / Pascale Sanchez : 45 / Valérie 
Goléo : 1 198 / Benjamin Chalus : 1 054 / Florence Dubessy : 
404 / François Marotte : 80

Elections législatives - 7 juillet (second tour)
Inscrits : 5895 - Votants : 4 397 – Exprimés : 4 150 
Delphine Lingemann : 2 899 / Benjamin Chalus : 1 251 
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VOTRE VILLE

Réunion d’accueil des nouveaux Romagnatois
L’ensemble du conseil municipal, associé aux dirigeants d’associations de la commune, invite les habitants installés depuis 
peu à Romagnat à assister à la réunion conviviale de bienvenue qui se déroulera le samedi 16 novembre 2024 à 11 heures 
en mairie

VOTRE VILLE

Construction  
de la nouvelle gendarmerie
Au début du mois de juillet, le jury du concours d’archi-
tecture, composé d’élus de Romagnat, d’un représentant 
de la gendarmerie nationale et de trois architectes repré-
sentant la profession, a sélectionné, parmi trois candidats, 
le cabinet d’architecture qui sera chargé de construire la 
nouvelle gendarmerie. Ce choix devrait être entériné par 
le conseil municipal en septembre. 
Après l’attribution du marché public, le maître d’œuvre 
élaborera les plans définitifs de cette nouvelle gendarme-
rie et des logements de fonction associés.  Le dépôt du 
permis de construire est prévu pour le premier semestre 
2025 et le début des travaux pour le second semestre.

Deux nouveautés  
pour découvrir le vélo 

C.vélo, le service de location de vélos du 
SMTC-AC, propose deux nouvelles offres 
pour essayer le vélo avant de l’adop-

ter. Avant un éventuel achat personnel, ces services per-
mettent de s’assurer qu’ils sont faits pour l’usage que l’on 
souhaite.

Location de vélos cargos rallongés 
Les vélos « Longtail » visent particulièrement les familles et 
sont fournis avec un siège enfant, deux coussins d’assise, 
un repose pieds, une barre de sécurité à l’arrière, un porte 
bagage à l’avant et un antivol.
Tarif : 60 € pour 1 mois et 120 € pour 2 mois (abonnement 
renouvelable une fois).

Découverte des vélos à assistance électrique
Dix vélos à assistance électrique permettent de tester ce 
mode de déplacement pendant une journée ou une se-
maine.
Tarif : 10 € la journée ou 24 € (20 € tarif réduit) la semaine.
Ces services sont uniquement disponibles à l’agence C.vélo  :  
28 avenue de l’Union Soviétique 63000 Clermont-Ferrand.
Renseignements et réservations : www.c-velo.fr 
Tél. 04 73 92 65 08 - agence@c-velo.fr

Les prochaines permanences à Romagnat
Les experts C.vélo vous apportent toutes leurs connais-
sances sur ce mode de transport bon pour l’environne-
ment et la santé :
•  mercredi 11 septembre de 9 h 30 à 11 h 30 
•   mardi 22 octobre de 15 h à 19 h 
•  mercredi 11 décembre de 9 h 30 à 11 h 30 

Bientôt un nouveau  
composteur collectif  
dans le parc de Tocqueville
En 2021, Clermont Auvergne Métropole a installé un pre-
mier composteur collectif rue du Terrail.  Cet automne, un 
deuxième équipement va être mis en place dans le parc de 
Tocqueville à proximité de l’avenue Gergovia et de l’ave-
nue de la République.
Ce composteur sera partagé entre 15 à 20 foyers habi-
tant dans des logements individuels à l’est du bourg de  
Romagnat, ne disposant pas de jardin pour composter. 
Son utilisation permet de réduire de 30 % le poids de la 
poubelle à ordures ménagères, soit environ 40 kg par ha-
bitant et par an.
Il est constitué de trois compartiments : un pour les ap-
ports de déchets organiques ménagers (épluchures, restes 
de repas, marc de café, coquilles d’œuf…), un pour le 
broyat et un pour la maturation. 
Lorsque le compost est mûr, il est distribué aux partici-
pants et le surplus est utilisé par les services municipaux.
Si vous souhaitez apporter les déchets organiques de 
votre foyer dans ce composteur, inscrivez-vous auprès 
de Clermont Auvergne Métropole : 
compostons@clermontmetropole.eu 
Tél. 04 63 669 669

Zones d’accélération  
pour la production  
des énergies renouvelables

La loi relative à l’Accélération de la Production d’Energies 
Renouvelables (APER) impose aux communes de définir, 
après concertation, des zones d’accélération où elles 
souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies 
renouvelables s’implanter. 
Au printemps, la commune de Romagnat a organisé une 
concertation sur la définition des zones d’accélération pour 
la production des énergies renouvelables. Les zonages ont 
été arrêtés par le conseil municipal le 27 juin dernier.
Pour le territoire romagnatois, et au regard de ses spéci-
ficités géographiques et urbaines, les zones d’accélération 
concernent les filières énergétiques suivantes : 
•  énergie solaire (installations en toitures et au sol) : 

toutes les zones constructibles (U…), les zones agricoles 
en particulier pour permettre les projets agrisolaires… 

•  géothermie : potentiel naturel à développer au niveau 
des points de consommation individuelle ou collective 
(habitat et activités artisanales ou autres) 

•  biogaz : à développer dans les secteurs agricoles 
notamment 

•  réseau de chaleur urbain : envisager le raccordement à 
terme au réseau de chaleur métropolitain des principaux 
sites de consommation collective, permettre la création 
d’unité de production locale.

Deux observations ont été portées sur le registre de 
concertation. Les porteurs de projet seront incités à se 
diriger vers ces zones d’accélération mais des projets 
pourront être autorisés en dehors, à certaines conditions. 
Ces zones d’accélération feront l’objet d’un arrêté 
préfectoral.

COUPON RÉPONSE - RÉUNION D’ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

A retourner à l’Hôtel de Ville ou par mail à accueil-mairie@ville-romagnat.fr avant le 4 novembre 2024

M. Mme  _____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Adresse  _____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Tél.  ___________________________________________________________________________________________________  Mail  ____________________________________________________________________________________________________

Nombre d’adultes _________________________________________________________________________  Nombre d’enfants ____________________________________________________________________________

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (règlement général sur la protection des 
données), les personnes disposent d’un droit d’accès et de rectification des informations qui les concernent, d’un droit d’opposition pour des motifs légitimes, d’un droit 
à la limitation du traitement et d’un droit de réclamation auprès de la CNIL. Elles peuvent exercer ces droits en s’adressant au délégué à la protection des données au 
04 73 98 34 00 ou par courriel à cnil@ville-romagnat.fr.

Un nouveau minibus
La commune de Romagnat a acquis un nouveau mini-
bus pouvant transporter 9 personnes, suite à la dégra-
dation du précédent. Déjà aux couleurs de Romagnat, 
ce véhicule d’occasion est utilisé principalement par le 
service Education/Jeunesse, notamment pour trans-
porter les enfants de l’école Boris-Vian vers les activités 
associatives et lors de sorties de l’accueil de loisirs. Il 
est également prêté aux associations qui effectuent 
des déplacements le week-end.
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VOTRE VILLE VOTRE VILLE
Dix défibrillateurs  
installés à Romagnat
En France, chaque année, entre 40 000 et 50 000 personnes 
sont victimes d’une mort subite. Bénéficier au bon moment 
de l’intervention d’une personne qui pratique les gestes 
de premier secours et administre un choc électrique 
(défibrillation) le temps que les équipes de secours et d’aide 
médicale d’urgence interviennent, peut sauver la vie.

Comment fonctionne un défibrillateur automatisé 
externe (DAE) ?
Le défibrillateur aide à la réanimation de victimes d’arrêt 
cardiaque. Grâce à une assistance vocale, l’utilisateur du 
DAE est guidé étape par étape, du massage cardiaque au 
placement des électrodes. L’appareil analyse le rythme 
cardiaque et décide si un choc électrique doit être délivré 
pour rétablir l’activité du cœur.

Il peut être utilisé par tous, sans formation préalable et 
augmente de 40 % les chances de survie.
Où sont les défibrillateurs à Romagnat ?
Huit défibrillateurs ont été installés à Romagnat, un à 
Opme et un à Saulzet-le-Chaud. Ils sont implantés dans 
des locaux communaux à proximité des équipements 
sportifs et culturels.
Deux nouveaux appareils ont été installés récemment  
à l’espace Bernard-Brajon.
•  FLEP, rue de Laubize, dans le hall
•  Pôle associatif Bernard-Brajon, allée Marie-Marvingt, 

dans le hall
•  Gymnase du complexe André-Raynoird,  

avenue des Pérouses, dans le hall
•  Salle André-Raynoird, avenue des Pérouses, sur le parvis
•  Salle modulaire, avenue des Pérouses, à l’extérieur
•  Terrain Michel-Brun, avenue des Pérouses,  

près des vestiaires

Les numéros d’urgence
Vous êtes témoins d’un malaise, d’un accident, composez l’un des nu-
méros suivants pour alerter les secours, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

•  SAMU - Tél. 15
•  Pompiers - Tél. 18
•  Gendarmerie - Tél. 17
•  Toutes urgences (numéro européen) - Tél. 112
•  Toutes urgences (par SMS) - Tél. 114 (SMS)

•  Place François-Mitterrand, à côté de la 
pharmacie

•  Club de l’amitié, allée André-Guinard, 
dans le hall

•  Maison pour tous à Opme, rue Maréchal 
de-Lattre-de-Tassigny, à l’extérieur

•  Salle Boris-Vian à Saulzet-le-Chaud, 
rue de l’École, à l’extérieur

Des défibrillateurs sont également mis 
à disposition par Clermont Auvergne 
Métropole à la médiathèque Arsène 
Boulay, 5 rue Maréchal-Foch et à la 
déchetterie, rue des Trois Villes.
D’autres défibrillateurs peuvent être 
installés dans des locaux commerciaux ou 
professionnels.
Leurs emplacements sont accessibles 
sur www.defibrillateurs.info.

Saulzet-le-Chaud

Opme

Romagnat

FLEP

Terrain Michel-Brun Pôle associatif Bernard Brajon

Salle modulaire 

Gymnase du complexe 
André-Raynoird Place François-Mitterrand 

Salle André-Raynoird Club de l’amitié 

 Salle Boris-Vian 
à Saulzet-le-Chaud 

Maison pour tous à Opme 
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DOSSIER

Accueil, état civil, élections 
•  état civil : reconnaissance d’un enfant, changement de nom, 

changement de prénom, mariage, PACS, décès, demande 
d’actes d’état civil (uniquement pour les actes qui sont 
conservés dans les registres de Romagnat)

•  élections : inscription sur la liste électorale

•  recensement citoyen : les jeunes Français doivent se faire 
recenser à compter de leur 16e anniversaire et jusqu’à la 
fin du 3e mois qui suit

•  légalisation de documents : la mairie de Romagnat certifie 
uniquement les documents rédigés en langue française 
des personnes domiciliées à Romagnat

•  copie certifiée conforme d’un document administratif :  
uniquement pour les documents français destinés à des 
administrations étrangères

•  attestation d’accueil : elle est établie par la personne qui 
souhaite accueillir à son domicile un étranger, qui vient en 
France pour une visite privée ou familiale inférieure à 3 mois

•  funéraire : achat ou renouvellement de concession

 04 73 62 79 79

@accueil-mairie@villeromagnat.fr

 
 ville-romagnat.fr / Vos démarches 

DOSSIER

Urbanisme
Ce service gère notamment l’urbanisme en lien avec Clermont 
Auvergne Métropole qui instruit la plupart des demandes.

Une foire aux questions est accessible 
 
 www.ville-

romagnat.fr / Vos démarches / faire des travaux. Plus 
d’une cinquantaine de réponses est apportée aux demandes 
les plus fréquentes en matière d’urbanisme et de travaux.
•  autorisations d’urbanisme (permis de construire, permis 

d’aménager, certificat d’urbanisme, déclaration préalable 
de travaux) : les demandes peuvent être déposées par voie 
dématérialisée sur le Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme 

 
 urbanisme.clermontmetropole.eu, par 

courrier ou déposées à l’accueil
•  cadastre : consultation en ligne sur 

 
 cadastre.gouv.fr. 

La demande d’extrait de matrice cadastrale peut être faite 
par courriel, courrier ou demandée en mairie

•  consultation de la lettre d’urbanisme d’une parcelle
 04 73 62 79 99

@ amenagement-patrimoine@ville-romagnat.fr 

 
 ville-romagnat.fr / Cadre de vie - urbanisme 

Les démarches  
qui ne peuvent pas être faites  
à la mairie de Romagnat
•  carte d’identité et passeport : la mairie de Romagnat 

ne délivre ni passeport ni carte nationale d’identité. 
Les démarches pour demander ou renouveler un 
titre d’identité doivent être faites auprès d’une mairie 
équipée d’une station biométrique (liste disponible 
sur 

 
ville-romagnat.fr)

Le site 
 
rendezvouspasseport.ants.gouv.fr permet 

de prendre rendez-vous dans une mairie pour déposer 
une demande de passeport et/ou de carte d’identité  

•  carte grise : démarche en ligne sur France Titres - 
Agence nationale des titres sécurisés sur le site internet 

 
 ants.gouv.fr ou avec l’application pour smartphone 

 
Simplimmat.gouv

ou chez un professionnel de l’automobile habilité.

•  permis de conduire : démarche en ligne sur France 
Titres - Agence nationale des titres sécurisés

 
 
 ants.gouv.fr 

•  titres et cartes de séjours pour les étrangers : démarche 
en ligne sur Etrangers en France sur le site internet  

 
administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr

La mairie et le CCAS  
au plus proche des Romagnatois 
En mairie, les agents d’accueil vous guident pour effectuer vos démarches administratives au sein des services de la commune 
et vous orientent vers les autres institutions, en fonction de leurs compétences : Clermont Auvergne Métropole, Département 
du Puy-de-Dôme, Région Rhône-Alpes-Auvergne, France Services.

  Du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h

  20 avenue de la République, château de Bezance,  
63540 Romagnat

 04 73 62 79 79 

@ accueil-mairie@ville-romagnat.fr

 
 ville-romagnat.fr 

Les principales démarches sont accessibles en ligne dans 
la rubrique « Vos démarches » ; des liens et documents à 
télécharger sont mis à disposition pour faciliter l’accès aux 
informations.

Clermont Auvergne Métropole
Toutes les démarches et services numériques de 
Clermont Auvergne Métropole sont accessibles sur le 
portail citoyen « ICI » :

•  déchets : commandes ou remplacements de bacs, 
demande de pass déchetterie, collecte d’encombrants, 
signalement d’un dysfonctionnement de collecte

•   espace public : signalement de problème (éclairage 
public, nettoiement, signalisation, incivilités) avec 
Proxim’cité

•   urbanisme : dépôt de demande d’autorisation 
d’urbanisme (permis de construire, déclaration 
préalable de travaux), contact Rénov’actions63

•  eau et assainissement : demande de raccordement  
aux réseaux d’eau potable et d’assainissement,  
contrôle de raccordement assainissement

•  mobilité : demande de dérogation pour circuler dans 
la Zone à Faibles Émissions (ZFE), accès aux offres de 
C.Vélo, de la T2C et de Moovicité

•  écologie : dépôt de permis de végétaliser

•  culture, sports et loisirs : accès au portail des 
médiathèques, achat de tickets d’entrée pour 
les piscines, réservation d’activités aquatiques, 
rechargement du Pass+

•  paiement des factures de la Métropole.

Le site propose également un simulateur pour rechercher 
les aides auxquelles vous avez droit

 
  ici.clermontmetropole.eu

Rénovactions63

Ce service public neutre, objectif et gratuit a pour mission 
de conseiller et d’accompagner tous les ménages dans la 
réalisation de travaux de rénovation énergétique de leur 
logement : conseil, diagnostic, travaux, financement, via 
un accompagnement technique complet et des solutions 
de financement personnalisées. Il est porté et financé par 
le département du Puy-de-Dôme, Clermont Auvergne 
Métropole et l’Anah dans le cadre de France Rénov’.

  Du mardi au vendredi :  
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30 
 04 73 42 30 72

 
  renovactions63.fr

Permanence à la mairie de Romagnat

  le 1er mercredi du mois, sur rendez-vous

   20 avenue de la République, château de Bezance 
63540 Romagnat
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DOSSIER

Petite enfance
MULTI-ACCUEIL « GRIBOUILLE ET CARAPATE» 

•  accueil régulier et occasionnel des enfants de 3 mois à 4 ans
•  demande d’admission avant le 1er mars  téléchargeable 

en ligne
  3 rue des Fours à Chaux
 04 73 62 60 14 (de 13 h 30 à 15 h 30)

@ gribouille.carapate@ville-romagnat.fr

 
 ville-romagnat.fr / Enfance et jeunesse

RPE (RELAIS PETITE ENFANCE) 

•  service cantonal financé par la CAF pour renseigner 
les parents sur tous les modes d’accueils (collectifs ou 
individuels) des enfants de 0 à 6 ans et les accompagner 
dans leurs démarches

•  permanences administratives pour les parents, assistants 
maternels et candidats à l’agrément : le lundi de 12 h à 17 h, 
le mardi de 12 h à 14 h, le vendredi de 11 h 30 à 13 h 30
  3 rue des Fours à Chaux
 04 73 84 63 29 / 06 18 31 83 98

@ lea.bayle@ville-aubiere.fr

 
 ville-romagnat.fr / Enfance et jeunesse

LAEP (LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS) 

Ce lieu d’accueil est destiné aux enfants de 0 à 6 ans 
accompagnés par leurs parents ou grands-parents.

  les vendredis matin de 9 h à 11 h 45
   FLEP, 12 rue de Laubize
 Tél. 07 63 30 72 00

@ contact@assolacauserie.com

 
 ville-romagnat.fr / Enfance et jeunesse

DOSSIER

Culture, sport, vie associative
•  réservation de billets pour les spectacles de la saison 

culturelle de Romagnat en ligne ou en mairie (sur rendez-
vous uniquement)

•  réservation de salles pour des fêtes familiales (habitants de 
Romagnat uniquement)  

 
ville-romagnat.fr / rubrique 

location de salles

  Du lundi au jeudi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
 04 73 62 79 98

@ billetterie@ville-romagnat.fr

 
 ville-romagnat.fr / culture – vie associative-sport

Service social
Les agents du Centre Communal d’Action sociale (CCAS) 
assurent une mission d’accueil, d’écoute, d’information et 
d’accompagnement des personnes fragiles et de lutte contre 
l’exclusion sociale, dans les locaux du CCAS ou à domicile :
•  repas à domicile pour les personnes âgées de plus de 60 

ans, ou de moins de 60 ans dans l’impossibilité temporaire 
de confectionner leurs repas

•  service d’aide aux courses (commerces, rendez-vous 
médicaux ou paramédicaux à Romagnat et dans 
l’agglomération clermontoise) pour les personnes âgées 
ou personnes à mobilité réduite
  le vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

•  lieu information seniors (LIS) : accueil, information et 
orientation des personnes âgées ou des familles sur les 
questions liées au vieillissement et à la vie quotidienne des 
seniors (services de maintien à domicile, droits et démarches 
administratives, santé et prévention, vie sociale, entrée en 
établissement…) en partenariat avec le CLIC Gérontonomie 
Clermont Métropole

•  télé-assistance : liaison avec un sapeur-pompier ou un 
médecin pour les personnes isolées de plus de 65 ans en cas 
de chute, malaise… le dossier est transmis au département 
du Puy-de-Dôme qui gère ce service.

Police municipale
•  objets perdus : déclaration en ligne ou à l’accueil de la mairie
•  objets trouvés : ils 

peuvent être déposés 
en mairie et seront 
consignés sur un 
registre 

•  demande d’arrêté 
d’occupation du domaine public : échafaudage, nacelle, 
dépôt de bennes…

•  demande d’arrêté de circulation ou de stationnement : 
déménagement, travaux…

•  opération Tranquillité Vacances : surveillance de domicile 
pendant une absence

  Du lundi au vendredi :  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 15
 04 73 87 58 53 

@ police-municipale@ville-romagnat.fr

 
 ville-romagnat.fr / Vos démarches 

Justice
Conciliatrice de justice
Madame Nathalie Van Hille
La conciliation de justice est 
obligatoire pour certains 
litiges, uniquement en 
matière civile. 

  le 1er mercredi du mois de 9 h à 12 h, sur rendez-vous

   20 avenue de la République, château de Bezance 
63540 Romagnat

 06 22 70 71 21 

@ nathalie.van-hille@conciliateurdejustice.fr

Maison de la justice et du droit 
(MJD)
La MJD propose une présence judiciaire de proximité 
gratuite autour de trois axes :  accès au droit, règlement 
amiable des conflits et justice de proximité. Des 
professionnels y tiennent des permanences gratuites.

  accueil uniquement sur rendez-vous

  10 boulevard Claude-Bernard - 63000 Clermont-
Ferrand

 04 73 78 52 27

@ mjd.clermont-ferrand@justice.fr

 
 cdad63.com/mjd

Région Auvergne-Rhône-Alpes 

La région intervient principalement dans les domaines 
du transport, de la formation pour les lycéens, étudiants 
ou adultes, de la création ou reprise d’entreprises.
Les aides de la région sont accessibles en ligne.

 
 auvergnerhonealpes.fr/aides

Aides financières accordées  
par la commune de Romagnat
La ville de Romagnat accorde des aides aux Romagnatois 
pour soutenir la transition énergétique, préserver l’environ-
nement et améliorer le cadre de vie à Romagnat dans les do-
maines suivants : 
•  économie d’eau : installation de systèmes de récupération 

d’eau de pluie ou de dispositifs hydro économes
•  composteurs : achat et installation d’un composteur 

 individuel en plastique ou en bois
•   vélo à assistance électrique : achat d’un vélo électrique 

homologué ou d’un kit d’électrification neuf respectant la 
norme VAE

•  ravalement des façades dans les bourgs : travaux sur des 
bâtiments des bourgs de Romagnat, Clémensat, Opme et 
Saulzet-le-Chaud, construits depuis plus de 20 ans. La dé-
marche doit être lancée avant le début des travaux. 

Les montants, conditions et dossiers de demande sont consul-
tables sur le site www.ville-romagnat.fr

Éducation/ jeunesse
La commune de Romagnat compte trois écoles primaires 
communales : école Jacques-Prévert (avenue de la République), 
école Louise-Michel (avenue des Pérouses), école Boris-Vian 
(rue de l’Ecole à Saulzet-le-Chaud)
•  Inscriptions dans les écoles maternelles et élémentaires 
•  Inscriptions et gestion des services périscolaires : accueil 

du matin et du soir, restauration scolaire, étude surveillée, 
pédibus-minibus

•  Inscriptions et gestion des services extrascolaires : accueil 
de mercredi et pendant les vacances au P’tit Monde 

  Du lundi au jeudi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 
à 17 h ; le vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30
 04 73 62 79 51

@ portail.famille@ville-romagnat.fr

 
 ville-romagnat.fr / Enfance et jeunesse
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DOSSIER DOSSIER

•  permanence des assistantes sociales de la Maison des 
Solidarités de Beaumont (Conseil départemental du Puy-
de-Dôme) sur rendez-vous

 04 73 15 06 70
•  permanence de la Mission locale : insertion professionnelle 

pour les moins de 26 ans
  Sur rendez-vous les jeudis de 14 h à 17 h
 04 73 42 17 57

•  permanence du Plan Local d’Insertion et d’Emploi Clermont 
Auvergne Métropole : pour les demandeurs d’emploi 
cumulant difficultés professionnelles et sociales

 le mercredi de 14 h à 17 h sur rendez-vous. 
 04 73 98 34 00

  Du lundi au jeudi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h ;  
le vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 16 h 30

  3 rue des Fours à Chaux
 04 73 62 63 00

@ service-social@ville-romagnat.fr

 
ville-romagnat.fr / Solidarité

Centre social
Le Centre social la Treille développe le lien entre les habitants 
et favorise l’implication de chacun dans la vie sociale de la 
commune.

Tout au long de l’année, il propose un large choix d’activités 
créatives, culturelles, sportives, ludiques à destination des 
enfants, adultes et seniors.

  3 rue des Fours à Chaux
 04 73 62 63 00

@ centresocial@ville-romagnat.fr

 
ville-romagnat.fr / Solidarité

EHPAD Les Tonnelles 
Cet Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes est une structure médicalisée de 60 chambres 
accueillant des personnes âgées de plus de 60 ans, dont 
2 chambres d’accueil temporaire.

•  restaurant communal : les personnes âgées de plus de  
60 ans peuvent y déjeuner

 04 73 62 73 20 (du lundi au vendredi de 9 h à 15 h 30)
  Place François-Mitterrand
 04 73 62 73 20

@ ehpad.lestonnelles@villeromagnat.fr

 
ville-romagnat.fr / Solidarité

Maintien à domicile
ADMR 

Aide à Domicile

  Lundi : de 8 h 45 à 12 h 45 et de 13 h 45 à 16 h 30 ; 
mardi : de 8 h 45 à 12 h 45 et de 13 h 45 à 17 h 30 ; 
mercredi de 8 h 45 à 16 h 30 ; jeudi et vendredi  
de 8 h 45 à 11 h 45 et de 13 h 45 à 16 h 30

  Cour de la mairie - avenue de la République  
63540 Romagnat

 04 73 62 79 64

@ admrromagnat@fede63.admr.org

SISAD - SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
DE SOINS À DOMICILE

Ce service de soins infirmiers à domicile a pour objectif de 
maintenir dans leur environnement des personnes âgées 
dépendantes ou handicapées, en dispensant des soins 
d’hygiène, prescrits par leur médecin traitant.

  Lundi au vendredi :  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30

  Clos Antoine - 1C avenue de la République 
63170 Pérignat-les-Sarliève

 04 73 62 07 42 

@ sisad.arp@gmail.com

France services
France services donne 
accès dans un seul et 
même lieu aux principaux 
organismes de services 
publics. 

Les agents sont formés et 
disponibles :

•  pour vous accom-
p a g n e r  d a n s  l e s 
principales démarches 
a d m i n i s t r a t i v e s 
quotidiennes, répondre à vos questions et vous 
aider dans les démarches en ligne 

•  résoudre vos situations plus complexes en s’appuyant 
sur un correspondant au sein des réseaux partenaires

•  vous mettre à disposition et accompagner l’utilisation 
d’outils informatiques : création d’une adresse email, 
impression ou scan de pièces nécessaires à la constitution 
de dossiers administratifs 

Les partenaires : 
Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS), Allocations 
familiales, Assurance Maladie, Assurance retraite, Chèque 
énergie, Finances publiques, France Rénov’, France Travail, 
La Poste, Mutualité Sociale Agricole (MSA), Point-justice

 
france-services.gouv.fr

Les guichets France Services  
à proximité de Romagnat
•  France services de Clermont-Ferrand Fontaine du Bac

Sur rendez-vous

  Lundi, mardi, jeudi de 13 h 30 à 17  h 
Mercredi et vendredi :  de 9 h  à 12  h  30 et  
de 13 h 30 à 17 h 

  18 ter rue de la Fontaine du Bac  
63000 Clermont-Ferrand 
 04 73 40 86 30 

@ mq.fontaine-du-bac@ville-clermont-ferrand.fr 

•  Bus France services 
   Tous les lundis,  
de 9 h 15 à 12 h 15,  
sans rendez-vous 
Saint-Genès-Champanelle, parking de la mairie

Le département gère différents dispositifs d’action sociale : 
protection de l’enfance, action sociale en faveur des 
personnes et familles en difficulté, des personnes âgées 
et handicapées, du logement, de l’insertion et de la lutte 
contre les exclusions.
Il attribue trois prestations : le Revenu de Solidarité Active 
(RSA), l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) et la 
Prestation de Compensation du Handicap (PCH).
Le service social de Romagnat travaille en étroite 
collaboration avec les services du département et oriente 
les usagers en fonction de leurs besoins.

MAISON DES SOLIDARITÉS DE BEAUMONT 
Services sociaux et médico-sociaux : accès aux droits, 
aide aux personnes âgées et aux personnes en situation 
de handicap, soutien à la parentalité, suivi avant et après 
la naissance (PMI, visites à domicile et consultations 
de nourrissons), aide à l’enfance, difficultés de la vie 
quotidienne (gestion budgétaire,etc.), insertion vers 
l’emploi et lutte contre les exclusions, logement (accès, 
maintien et amélioration), information sur les droits 
et dispositifs d’aides existants, soutien aux démarches 
administratives, accompagnement social et/ou médico-
social individualisé

  Du lundi au vendredi :  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h

  30 chemin du Mas – 63 170 Beaumont
 04 73 15 06 70

 
 puy-de-dome.fr/social

MAISON DÉPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPÉES (MDPH)
Guichet unique pour l’ensemble des prestations liées 
au handicap ; accueil, information, orientation et 
accompagnement des personnes handicapées et leurs 
proches

  Lundi, mardi, mercredi et vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h  
Jeudi : 13 h 30 à 17 h 

  11 rue Vaucanson - 63100 Clermont-Ferrand 
 04 73 74 51 20

@ mdph@mdph63.fr  

 
 mdph.puy-de-dome.fr

MAISON DE L’HABITAT ET DU CADRE DE VIE
Elle regroupe différentes organisations spécialisées dans 
l’information et le conseil dans les domaines de l’habitat 
durable, de l’urbanisme, du logement et de l’énergie

  Du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30 

  129 avenue de la République  
63100 Clermont-Ferrand 
 04 73 42 30 70

@ maison.habitat@puy-de-dome.fr 

 
 maison-habitat.puy-de-dome.fr

Département du Puy-de-Dôme

France
services

Besoin 
d’aide

PROCHE DE CHEZ VOUS

PROCHE DE VOUS,

pour vos démarches administratives ?

france-services.gouv.fr

Venez dans votre France services
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Retour sur la semaine des solidarités
La semaine des solidarités, qui s’est déroulée du 27 mai au 
1er juin, a remporté un vif succès : trois journées d’action avec 
des rencontres humaines riches et touchantes et 3 595 € 
versés à deux associations pour les enfants en situation de 
précarité dans le monde entier.
Fruit de plusieurs mois de préparation, elle a réuni les enfants 
des écoles, les enseignants, les parents et une quinzaine 
d’associations romagnatoises autour du Service Enfance-
Jeunesse, dirigé par Cécile Pinchard.
Cross solidaire : 2 223 € pour Fifadji
Entraînés par Fred Desoutter, plus de 350 enfants ont couru 
pour la bonne cause le mardi 28 mai. La mobilisation des 
enseignants des écoles élémentaires de Romagnat a permis 
de remettre les participations collectées par les enfants à 
Fifadji, une association étudiante clermontoise intervenant 
au Népal. 

Les Habits du Cœur : 400 € pour l’UNICEF
Le mercredi 29 mai après-midi, à l’occasion d’UNIday, le service 
Education-Jeunesse a ouvert une boutique éphémère dans 
les locaux du nouveau centre de loisirs le P’tit Monde. Un 
bel élan de solidarité avec la vente de vêtements, donnés 
par les Romagnatois, vendus 1 euro pour un total de 400 €. 

La journée des Solidarités : 972 € pour l’UNICEF
Samedi 1er juin, agents municipaux, bénévoles, membres 
des associations, élus étaient sur le pont dès le matin pour 
l’installation des 18 stands de jeux, de sports, de découvertes, 
d’information, de danse et de musique dans le parc de 
Tocqueville. 
Le public a échangé des dons contre des jetons pour des 
tours de triporteur, des baptêmes de moto ou d’Audi R8, ou 
pour se désaltérer à la buvette de l’Asso des Jeunes. 
Les classes instrumentales de l’école de musique de l’Eveil 
Romagnatois, la section cabaret  et la chorale « Les femmes 
à luette »  du FLEP ont égayé l’après-midi ensoleillée par les 
nombreux sourires, la joie des enfants et la bonne humeur 
des participants de cette journée, malgré la grisaille du ciel. 
La journée s’est terminée par un loto, doté de nombreux lots.

Un chèque de 1 372 € remis à l’UNICEF Auvergne
Le jeudi 4 juillet, un chèque de 1 372 € a été remis aux 
représentants de l’UNICEF Auvergne par des agents du 
service Education Jeunesse en présence de représentants 
d’associations, bénévoles, agents et élus. Tous ont été 
chaleureusement remerciés par Jacques Dautraix, président 
de l’UNICEF, et les élues en charge de la petite enfance et de 
la jeunesse, Annette Brugière et Anna Mota. 
Rendez-vous est pris pour la deuxième édition,  
le samedi 24 mai 2025. 

JEUNESSEJEUNESSE
Visites des écoles  
pour nos futurs écoliers

Comme chaque année, le projet de liaison entre le multi-
accueil Gribouille et Carapate et les écoles maternelles de 
Romagnat vise à aider les enfants à se projeter dans leur 
futur univers scolaire. 

Mis en place depuis quelques années, ce projet évolue 
chaque année au vu des retours positifs  des professionnels 
des écoles aussi bien que des parents. 

Une véritable collaboration est instaurée entre agents 
du multi-accueil, enseignants, ATSEM et animateurs des 
maternelles. Les uns accompagnent, les autres accueillent…

Plusieurs visites par école, des temps d’éveil dans la classe, 
des temps de récréation et même un repas à la cantine sont 
proposés à chaque enfant afin de l’aider à appréhender son 
futur environnement ainsi que les personnes qu’il sera amené 
à côtoyer dès le mois de septembre. 

Passer le relais à d’autres professionnels et guider l’enfant 
dans cette étape importante représentent, pour les agents 
de la structure, l’aboutissement d’un accompagnement de 
plusieurs années.

Relais Petite Enfance cantonal  
« Les 3 P’tits Pas »
La ferme des Touminis à l’honneur
Sous un beau soleil, le RPE a accueilli le temps d’une matinée 
Eva et ses animaux de la ferme pédagogique et itinérante 
des Touminis au sein du parc Franck-Bayle à Aubière. Petits 
et grands sont venus à la rencontre de Polochon, l’alpaga, 
Prince, l’âne, ou encore Oréo, la chèvre. Découverte des 
animaux, brossage et promenade ont rythmé cette matinée.

Ce moment convivial s’est conclu par un pique-nique pour 
les assistantes maternelles et enfants volontaires.

Le RPE au service des familles
Le RPE oriente les familles à la recherche d’un mode d’accueil. 
Les animatrices vous accompagnent dans l’ensemble des 
démarches administratives afin de répondre à vos besoins.

La commune de Romagnat dispose d’environ 25 assistants 
maternels en exercice.

Agréés et suivis par le service 
départemental de la PMI, ces 
professionnels de la petite 
enfance :
•  accueillent à leur domicile 

un ou plusieurs enfants,
•  s’adaptent aux besoins 

spécifiques des enfants 
accueillis et ceux de leur 
famille.

Pour suivre toute l’actualité 
du RPE et dans le cadre du 
dispositif Promeneurs du 
Net Parentalité financé 
par la CAF, retrouvez-nous 
sur Facebook « Léa Bayle, 
Animatrice Rpe ».

Contact : Léa Bayle, animatrice du RPE « Les 3 P’tits Pas »  
lea.bayle@ville-aubiere.fr - 06 18 31 83 98 
Permanences au CCAS de Romagnat : lundi 12 h-17 h, 
mardi 12 h-14 h, vendredi 11 h 30-13 h 30.

Journée pédagogique  
au multi-accueil 
Lundi 24 juin, « Gribouille et carapate » n’accueillait pas 
d’enfants. Ce jour-là était l’une des 3 journées pédago-
giques souhaitées par la CAF pour la formation continue 
des professionnels accueillant les jeunes enfants. 
Au programme de cette journée :
•  Trois heures de formation en neurosciences assurées 

par Angélique Borel, psychologue sociale spécialisée 

dans la petite enfance : le développement du cerveau 
de la naissance à l’âge adulte, les différents types d’at-
tachements et les émotions étaient les thèmes abordés 
sur cette matinée

•  L’après-midi fut consacrée à une réflexion sur le réaména-
gement des espaces en corrélation avec la composition 
des groupes d’enfants de la rentrée prochaine. 

Cette journée, chargée et intense, a permis à l’équipe du 
multi-accueil de se questionner et de faire évoluer ses 
pratiques professionnelles. 
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JEUNESSE

Pôle Petite Enfance   
Un pas de plus
Le CCAS et la commune de Romagnat ont demandé 
au cabinet Archigram de réaliser une étude de 
programmation afin de dégager les opportunités de 
création d’un Pôle Petite Enfance sur le site de l’ancien 
FLEP, au sein de l’écrin de verdure offert par le parc. 
Ce pôle permettra le déménagement du multi-accueil 
actuel « Gribouille et Carapate » en offrant 9 places 
d’accueil supplémentaires pour un total de 34 places, 
l’installation de Relais Petite Enfance « Les trois P’tits 
Pas », ainsi que celle du Lieu d’Accueil Enfants Parents 
« La Causerie » sur un même site.
Le conseil d’administration du CCAS et les habitants, 
consultés lors de la réunion publique du 11 avril 2024, 
ont choisi de conserver et mettre en valeur le bâtiment de 
l’ancien FLEP qui a longtemps porté des valeurs sociales 
et un engagement liés à la jeunesse de Romagnat. 
Un travail de réflexion concerté avec les équipes du 
service petite enfance de Romagnat et le CCAS a permis 
d’établir un programme basé sur un projet éducatif 
attentif à la sécurité, au bien-être et à l’autonomie des 
enfants, à l’écoute des besoins des parents et au respect 
de leurs choix éducatifs, et soucieux des valeurs et du 
confort des professionnels qui les accueilleront.
Le nouveau multi-accueil occupera les espaces 
de l’ancien accueil de loisir et du dojo. Un choix de 
réhabilitation pertinent en termes de limitation d’impact 
environnemental, de coût de réalisation et d’opportunité 
à disposer de surfaces d’occupation plus confortables 
que si le choix avait été porté sur une démolition-
reconstruction.
Pour ce projet, les élus souhaitent privilégier des objectifs 
environnementaux de qualité, notamment en termes 
d’économie d’énergie et de respect de l’environnement.
La consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée en 
juillet afin de sélectionner un cabinet d’architectes dès 
le début de l’automne.

Job’Ados
De la fin du mois de juin à la fin du mois de juillet, trente 
adolescents ont découvert le monde professionnel grâce 
aux Job’ados. Agés de 15 ou 16 ans, ils ont accompagné 
le travail des agents municipaux pendant une semaine 
tous les matins de 8 h 30 à 12 h 30.

Plusieurs missions leur ont été confiées au sein de 
différents services de la mairie. Avec les agents des ateliers 
municipaux, ils ont participé à l’entretien périodique des 
calvaires et des croix, à la logistique pour l’organisation 
des élections législatives ou transporté le matériel de 
festivités pour le déroulement des concerts les « mercredis 
au parc » et les préparatifs du feu d’artifice du 13 juillet. 
Au sein des services Ressources humaines et Education 
jeunesse, ils ont procédé à du classement et à des tâches 
de secrétariat. Enfin pour la participation citoyenne, 
ils ont travaillé à la mise en place du prochain budget 
participatif en organisant un concours d’images.

Les écoles en chiffres  
sur la période de septembre 

2023 à mars 2024 
CHAQUE JOUR en moyenne  

445 REPAS servis dans les restaurants scolaires

CHAQUE SEMAINE en moyenne  
100 enfants rejoignent une association grâce au pédibus 

100 enfants sont accueillis le mercredi

PENDANT LES VACANCES 
90 enfants ont été accueillis  

pendant les vacances d’hiver en février 2024
85 enfants ont été accueillis  

pendant les vacances de printemps en avril 2024

Les effectifs prévus  
à la rentrée scolaire 2024  

à la date du 15 juillet 2024 
Les écoliers sont accueillis dans 24 classes 
réparties dans les trois groupes scolaires.

ÉCOLE JACQUES-PRÉVERT
• Maternelle : 111 élèves dont 34 petite section 

• Elémentaire : 194 élèves

ÉCOLE LOUISE-MICHEL
• Maternelle : 80 élèves dont 26 petite section

• Elémentaire : 148 élèves 

ÉCOLE BORIS-VIAN 
• Maternelle : 17 élèves dont 5 petite section

• Elémentaire : 28 élèves

JEUNESSE
La Causerie : Lieu d’Accueil  
Enfants/Parents (LAEP)
Envie d’un moment d’échange et de partage avec 
d’autres parents et enfants en toute simplicité et 
convivialité ? Le Lieu d’Accueil Enfants/Parents 
(LAEP) la Causerie est fait pour vous !
Un LAEP est un temps convivial de jeux libres, ouvert aux 
enfants âgés de 0 à 6 ans, accompagnés d’un adulte (parent, 
grand-parent…), ainsi qu’aux futurs parents. Il est gratuit et 
libre d’accès. C’est pour l’enfant l’occasion de développer son 
autonomie, sa créativité et son rapport à lui-même et aux 
autres par le jeu. Pour l’adulte, c’est un moment privilégié 
avec d’autres parents pour échanger sur des sujets communs 
comme la vie quotidienne avec de jeunes enfants.
La Causerie vous accueille au Flep de Romagnat (12 rue de 
Laubize) tous les vendredis de 9 h à 11 h 45. Elle organise 
également des ateliers de soutien à la parentalité. Pour suivre 
toute l’actualité, rendez-vous sur Facebook et Instagram 
(association_la_causerie).
Et si vous deveniez bénévole ? Envie d’offrir un peu de votre 
temps ? Venez partager cette belle aventure ! 
N’hésitez pas à contacter La Causerie  
au 07 63 30 72 00 ou contact@assolacauserie.com

Pédibus et minibus : en route !
Un accompagnement gratuit au service des familles et 
des associations
Mis en place en 2015, ce service permet d’accompagner 
les enfants sur le lieu de leur activité sportive et artistique 
à la sortie de l’école. Les familles vont ensuite chercher leur 
enfant à la fin du cours.
En 2023/2024, chaque semaine, 304 enfants ont bénéficié 
de ce service, soit une progression de 53 % par rapport à 
2019 où ils étaient 142. 
Les associations partenaires
Pour l’année scolaire 2024/2025, six associations proposent 
ce service à leurs adhérents : l’Eveil romagnatois, le Flep, le 
Romagnat Tennis Club, Romagnat Gym, Archer Romagnat 
Club et l’Amicale laïque pour l’aide aux devoirs.  
Des créneaux d’activités sont proposés aux familles à partir 
de 17 heures. 
Pour connaître les activités proposées et leurs horaires, 
rencontrez les associations au forum le samedi 7 septembre, 
de 9 h à 12 h 30 dans le Parc de Tocqueville.
Comment prendre le Pédibus ?
Le service est coordonné par Marie-Christine Andanson et 
assuré par une équipe de 6 agents du service Education 
Jeunesse, renforcés des membres de l’Amicale laïque et du 
Romagnat Tennis Club.
Il fonctionne, pendant les périodes scolaires, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis.
Dès 16 h 30, les enfants inscrits sont pris en charge dans 
chacune des 5 écoles. Le trajet se fait à pied pour les élèves 
de Louise-Michel et Jacques-Prévert et en bus pour ceux 
de Boris-Vian. 
L’inscription à ce service est obligatoire et enregistrée par 
l’association, lors de l’inscription à l’activité (une autorisation 
parentale est demandée). 
L’association transmet la liste des enfants au service Education-
Jeunesse qui met en place l’accompagnement. Cette année, 
il débutera à partir du lundi 23 septembre.

Des vacances dans les étoiles  
L’accueil de loisirs « Le P’tit Monde » sera ouvert pen-
dant les vacances d’automne du lundi 21 au vendredi 
31 octobre 2024 de 8 h à 18 h. Les enfants sont accueillis 
dès 3 ans et jusqu’à 17 ans et répartis par groupe d’âge. 
Le thème sera « Le P’tit Monde dans les étoiles » : des 
activités autour de l’astronomie et adaptées à chaque 
âge seront proposées aux enfants.

Ouverture des inscriptions  
du mercredi 2 au mercredi 16 octobre.

Pour inscrire les enfants (dans la limite des places  
disponibles), demander l’ouverture des lignes par mail 
à portail.famille@ville-romagnat.fr

Pendant les vacances de Noël, l’accueil de loisirs sera 
fermé. Grâce à la mutualisation cantonale, les enfants 
pourront être accueillis à l’accueil de loisirs d’Aubière.

Family Game
La sixième édition de la soirée « Family Game » aura 
lieu vendredi 18 octobre 2024, de 17 h à 20 h à la salle 
André-Raynoird. 

Sur le thème « Gaming », le service Education Jeunesse  
vous proposera des tournois de jeux et animations 
pour partager un moment ludique en famille.
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Partenariat entre  
la commune et l’EREA

Les élèves de l’EREA de Lattre-de-Tassigny d’Opme continuent 
leur partenariat avec la ville de Romagnat. Dans le cadre 
de leur programme scolaire, ils ont ainsi restauré un banc 
vétuste dans le parc de Saulzet-le-Chaud. 
Cette collaboration active entre les élèves de la section CAP 
« jardinier/paysagiste » et la mairie se poursuit depuis plusieurs 
mois, alternant pose de mobilier urbain et plantations. Dès 
l’automne, elle reprendra avec de nouvelles plantations 
d’arbres et d’arbustes dans des espaces verts de Romagnat. 
En remerciement, la ville a offert un verre de l’amitié aux 
élèves et à leurs enseignants, ainsi que des plants et arbustes 
qui seront mis en terre en novembre dans l’enceinte de leur 
établissement.

Des travaux estivaux dans les écoles
Végétalisation de la cour de l’école élémentaire 
Jacques-Prévert
La seconde phase d’aménagement de la cour de l’école 
Jacques-Prévert a été réalisée cet été. Ces travaux ont permis 
de déminéraliser une surface de 500 m². Les plantations 
seront réalisées dans le courant de l’automne : cinq nouveaux 
arbres, âgés d’une dizaine d’années, seront plantés ainsi que 
des arbustes, des plantes rampantes et une pelouse.
En deux ans, environ 1 100 m² ont été végétalisés et la cour 
de l’école pourra profiter d’une diminution significative des 
températures pendant les périodes chaudes de l’été.
Des collecteurs d’eau de pluie ont été installés pour récupérer 
l’eau de la toiture du gymnase : elle sera utilisée pour arroser 
tous les végétaux nouvellement plantés.

Aménagement d’une douche accessible
Une salle, située au rez-de-chaussée de l’école élémentaire 
Jacques-Prévert, a été réaménagée pour créer une douche 
accessible aux enfants en situation de handicap, qui sont 
scolarisés dans l’établissement grâce au partenariat avec le 
Centre médical infantile.
Cet aménagement a été l’occasion de restructurer l’espace 
buanderie et celui réservé aux agents.

Office du réfectoire de l’école Louise-Michel
En 2023, le réfectoire de l’école Louise-Michel a été agrandi. 
Cette année, pendant la fermeture de l’accueil de loisirs, des 
travaux ont eu lieu dans l’office. Un revêtement de sol anti-
dérapant en résine a été installé et les murs ont été repeints.

Aménagement de la cour de l’école Boris-Vian
Au mois de juillet, une douzaine de parents d’élèves ont 
installé des structures en bois pour créer de nouveaux terrains 
de jeux pour les enfants. 
Les matériaux ont été fournis par la municipalité et leur mise 
en œuvre a été faite lors d’un chantier participatif durant 
lequel même les plus petits ont mis la main à la pâte.

Hôtel de ville : 
travaux  
de confortement 
de la chapelle
Depuis plusieurs années, des 
fissures causées par le retrait 
et le gonflement du sol ar-
gileux sont apparues sur les 
bâtiments contigus à la cha-
pelle du château de Bezance.
Ce sinistre a été pris en 
charge par la compagnie 

d’assurances de la mairie, dans le cadre d’une recon-
naissance de catastrophe naturelle.
En juin, la société proposée par l’assureur est interve-
nue pour couler des micro pieux en sous-œuvre. Après 
une période de surveillance, les fissures seront reprises. 
Les agents qui travaillent dans cette partie de la mairie 
ont été redéployés temporairement dans d’autres bu-
reaux pendant la durée de ce chantier.

TRAVAUX TRAVAUX
Accessibilité aux personnes  
en situation de handicap
Vestiaires du terrain Michel-Brun

Cet été, des travaux de mise aux normes ont été effectués 
pour permettre l’accès des personnes à mobilité réduite aux 
vestiaires du terrain de rugby : une rampe d’accès et des 
sanitaires ont été aménagés. Une place de stationnement 
a été créée à proximité et une signalétique installée sur les 
bâtiments.

Parking du stade et terrain de football
Une nouvelle place de stationnement PMR a été matérialisée 
sur le parking du stade des Pérouses. L’accès à la tribune 
du terrain synthétique est facilité par la mise en place d’un 
cheminement et la création de places dédiées en bordure 
du terrain.

Voirie

Saulzet-le-Chaud
Au début de l’été, Clermont Auvergne Métropole a réalisé 
deux chantiers de voirie dans le bourg de Saulzet-le-Chaud.

Au cœur du bourg, dans la Petite Rue, les connexions des 
eaux pluviales et usées au réseau sont reprises et un nouveau 
revêtement en enrobé a recouvert la chaussée.

Rue de Gergovie, une rigole centrale a été créée pour 
améliorer l’évacuation des eaux pluviales. Le revêtement a 
également été refait sur la totalité de la rue, pour partie en 
enrobé et pour partie en bicouche.

Romagnat
En juin, des améliorations ont été apportées sur l’avenue 
Jean-Moulin, entre le rond-point du 8 Mai et celui du Stade, 
par Clermont Auvergne Métropole. Des passages piétons ont 
été mis aux normes pour faciliter leur franchissement par les 
personnes à mobilité réduite et des dégagements ont été 
créés pour améliorer la visibilité des piétons.

Le revêtement de la chaussée a également été réparé. 

Opme
En juin, le département du Puy-de-Dôme a amélioré la 
sécurité des piétons sur la route départementale 120 reliant 
Opme et Saulzet-le-Chaud. Entre la chapelle et la route du 
Pradet, un trottoir a été créé pour mieux protéger les piétons 
qui cheminent le long de cette route limitée à 70 km/h.

Salle Boris-Vian
La salle municipale de Saulzet-le-Chaud est utilisée ré-
gulièrement aussi bien pour des activités scolaires que 
par des associations ou des Romagnatois qui y orga-
nisent des fêtes familiales. Au printemps, les agents des 
ateliers municipaux lui ont refait une beauté en repei-
gnant tous les murs intérieurs. 
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Expositions Arts créatifs 
et Céramique/Peinture
Le Centre social a organisé deux 
expositions afin de mettre en 
valeur les créations réalisées au 
sein des activités :
•  Du jeudi 11 au samedi 15 juin, 

les participantes à l’activité 
arts créatifs, animée par Nanou 
Chauzu, ont présenté une partie 
des créations réalisées depuis 2 ans.

•  Du mardi 18 au samedi 22 juin, les groupes d’activités 
céramique, arts plastiques et peinture/dessin, animés 
par Martine Le Calonnec, ont exposé la richesse et la 
variété de leur travail.

SOLIDARITÉ SOLIDARITÉ

Prochaines animations
Le repas des aînés pour les Romagnatois de plus de 
75 ans se tiendra le samedi 12 octobre 2024 à la salle 
André-Raynoird. 

Les aînés de la commune de plus de 80 ans pourront à 
nouveau bénéficier des bons d’achats de Noël offerts 
par le C.C.A.S. D’une valeur de 25 €, valables chez les 
commerçants et restaurateurs de la commune ayant 
souhaité participer à l’opération, ils seront distribués 
du jeudi 5 au dimanche 8 décembre 2024.

Centre social La Treille
De nouvelles activités
Pour cette nouvelle saison 2024-2025, le Centre social propose 
un large choix d’activités et de services que vous pouvez 
retrouver dans la plaquette ci-jointe.
Au rayon des nouveautés, des ateliers d’initiation au théâtre 
pour les enfants (6 à 8 ans), une activité de découverte de 
l’anglais pour les enfants « Baby Spoken » (2 groupes : 4 à  
7 ans et 8 à 10 ans), des séances de sophrologie. 
Balades en triporteur
Le Centre social continuera également de proposer des balades 
en triporteur électrique, tant que la météo le permettra, pour les 
personnes ayant des difficultés à se déplacer. Les promenades 
sont adaptées aux besoins de chaque personne : les pilotes 
peuvent aller chercher les seniors à leur domicile, ceux-ci ont 
la possibilité d’être accompagnés par un proche. 
Pour tous renseignements et/ou inscriptions, vous pouvez 
contacter le centre social au 04 73 62 63 00 ou centresocial@
ville-romagnat.fr
Rencontre sur le plateau de Gergovie
Denis Tourlonias et Daniel Leguet, co-fondateurs de l’association 
du site de Gergovie et co-auteurs du livre « Gergovie, un site, 
des hommes », ont présenté sur site les fouilles récentes du 
quartier artisanal et l’histoire des Gergoviotes, un groupe 
d’étudiants résistants. Une rencontre riche en découvertes 
et en anecdotes.

EHPAD les Tonnelles
Au début de l’été, une dizaine de résidents de l’EHPAD Les 
Tonnelles sont partis à la découverte des animaux. Un premier 
groupe a découvert les chevaux miniatures américains de 
l’élevage des Monts d’Auvergne à Laqueuille : ils ont caressé 
et brossé ces animaux très sociables et leurs poulains. Le 
second groupe est allé dans les Combrailles, à Chapdes-
Beaufort, pour visiter la ferme pédagogique de la Marinette. 
Après avoir nourri et caressé des cochons d’Inde, ils se sont 
promenés dans la ferme et ont découvert des lapins, des 
poules et des chèvres mais aussi un paon et des alpagas.
Accompagnés par quatre professionnels, les résidents 
apprécient particulièrement ces sorties en petit groupe et 
le contact avec les animaux.
Ils se sont également retrouvés pour partager le traditionnel 
barbecue. Bien que la météo les ait contraints à déjeuner à 
l’intérieur, ils ont partagé des andouillettes, du poulet et des 
saucisses accompagnés de frites et ils ont terminé le repas 
avec un vacherin.

Café des Tonnelles :  
une journée d’expérimentation  
en automne
Le projet Café des Tonnelles consiste à ouvrir sur la ville 
un espace de convivialité au sein de l’EHPAD.  Pour mettre 
en place ce projet, la Ville de Romagnat est accompagnée 
par le cabinet Pratico-Pratiques dans le cadre du dispositif 
« Territoires d’engagement » porté par l’Agence Nationale 
de Cohésion des Territoires (ANCT).

Une première étape de préfiguration de ce nouveau lieu 
se déroulera cet automne avec l’ouverture éphémère du 
café des Tonnelles. Tous les Romagnatois sont invités à 
venir le découvrir. Ce sera l’occasion de tester ce concept 
et de recueillir le point de vue des habitants, participants 
et usagers sur les usages projetés et leur potentielle 
implication dans l’équipement définitif. 

Voyage et concert  
pour les seniors

Le Centre Communal d’Action Sociale de Romagnat a 
organisé son voyage annuel pour les personnes âgées de 
plus de 65 ans le vendredi 31 mai 2024 à Bort-les-Orgues. 

Les 109 voyageurs participants ont découvert, le matin, 
le musée de la Tannerie et du Cuir à travers une visite 
guidée ; l’après-midi, ils ont parcouru les gorges de la 
haute Dordogne et contemplé le château de Val au 
cours d’une agréable croisière.

Après-midi musicale et conviviale samedi 8 juin dernier 
pour les résidents avec un concert privé de musique 
classique par le trio Andantino, composé d’instruments 
à cordes et un duo de flûte traversière et de harpe. Le 
concert a été clôturé par un goûter partagé avec les 
musiciens.

Mutuelle de Village romagnatoise
La mutuelle de village 
romagnatoise propose 
une couverture santé aux 
habitants et aux personnes 
travaillant à Romagnat. Pour 
s’adapter aux besoins de 
chacun, Précocia propose 

trois contrats différents auxquels il est possible d’adhérer 
à tout moment de l’année.

Pour s’informer ou adhérer, contacter l’accueil du Centre 
Communal d’Action Sociale, 3 rue des Fours à Chaux, au  
04 73 62 63 00.



Bulletin municipal de Romagnat N° 115 - Septembre 202428 29Bulletin municipal de Romagnat N° 115 - Septembre 2024

Mobilisation contre les frelons asiatiques
Depuis plusieurs années, l’invasion des frelons asiatiques en 
Auvergne s’intensifie. La municipalité et des apiculteurs locaux 
se mobilisent pour lutter contre ce fléau.
Destruction obligatoire des nids
Le maire de Romagnat a pris un arrêté pour la destruction 
des nids de frelons asiatiques repérés à Romagnat. Les 
habitants doivent signaler à la mairie la présence des nids et 
les propriétaires ont obligation de les détruire, quels que soient 
leur stade de développement et la saison, en faisant appel à 
des professionnels. Si ces travaux ne sont pas effectués, ils 
pourront être exécutés d’office par la collectivité puis facturés.
Installation de pièges
Au cours de l’été, différents pièges ont été évalués pour 
déterminer leur efficacité car il est essentiel de cibler 
spécifiquement le frelon asiatique sans affecter les autres 
insectes bénéfiques.
Au printemps 2025, après la sélection d’un piège, une 
distribution gratuite sera effectuée avec un fascicule afin de 

sensibiliser les Romagnatois aux questions d’environnement  
en général et plus particulièrement à la sauvegarde des  
abeilles.
Le frelon asiatique est un peu moins gros que son cousin 
européen (environ 3 cm) ; il a un thorax entièrement brun noir 
velouté et possède des segments abdominaux bruns bordés 
d’une fine bande jaune. Seul le quatrième segment de l’abdomen 
est presque entièrement orangé, sa tête est noire et orangée. 
Cette espèce très invasive s’attaque aux colonies d’abeilles. Les 
frelons se positionnent en vol stationnaire à l’entrée des ruches 
ce qui occasionne un stress et perturbe l’activité des butineuses. 
Il peut, en quelques semaines, décimer une ruche complète. 
Classé parmi les dangers sanitaires, le frelon asiatique est la 
principale cause des mortalités hivernales des colonies d’abeilles. 
Pour plus d’informations :  
Paul Rigard 06 11 03 01 91 
Jean Fontenille 06 75 24 39 30 
www.frelonsasiatiques.fr

Collectif « plantons ensemble »
La ville de Romagnat propose en novembre et pour la troisième année consécutive 
une plantation « citoyenne » dans le parc de Tocqueville. Organisées dans une 
ambiance conviviale, ces plantations vont permettre de régénérer et diversifier 
les essences d’arbres et arbustes. Depuis le début de la mandature, ce ne sont 
pas moins de 60 variétés différentes qui ont été plantées. 
Ce soutien précieux des habitants à aider la municipalité et les agents, crée un 
cercle vertueux où chacun profite des bienfaits écologiques, sociaux et écono-
miques d’une telle initiative. C’est prendre part directement à l’amélioration du 
cadre de vie de chacun d’entre nous. Les plantations sont prévues sur deux 
demi-journées le samedi 30 novembre de 8 h 30 à 12 h 30 et le samedi  
7 décembre de 8 h 30 à 12 h 30.
Pour participer, contacter la mairie au 04 73 62 79 79  
ou par mail jean.fontenille@ville-romagnat.fr 
ou jeparticipe@ville-romagnat.fr

ENVIRONNEMENT
Biodiversité :  
hirondelles et 
moustiques
Une délégation d’élus de 
la communauté d’agglo-
mération Riom Limagne et 
Volcans est venue voir les 
nichoirs à hirondelles de 
fenêtre installés en 2020 
sur certaines façades de 
Romagnat. 
Après la distribution d’une 
brochure relatant les mœurs 
de ces passereaux et la 
projection en mairie d’un 
diaporama, une visite a été 
effectuée dans les ruelles du 
bourg. Les élus municipaux 
ont été particulièrement 
sensibles à la prédation des 

insectes nuisibles par les hirondelles qui se nourrissent 
principalement d’insectes volants, comme les moustiques : 
leur présence contribue donc à la régulation naturelle des 
populations d’insectes nuisibles. 
Les nichoirs sensibilisent également les citoyens à 
l’importance de la biodiversité et de la protection des 
espèces dans un environnement urbain ou villageois.

Gestion des forêts
La commune de Romagnat est propriétaire d’une 
cinquantaine d’hectares de forêt, à Opme et Saulzet-le-
Chaud, dont elle a confié la gestion à l’Office National des 
Forêts (ONF), pour la période 2014-2033.
Sur l’initiative de la ville de Ceyrat et de l’association des 
communes forestières de France, à laquelle la ville de 
Romagnat adhère, une rencontre a eu lieu dans une forêt 
sectionale de Ceyrat, située sur la faille de Limagne. 

Cette rencontre, à laquelle a assisté le 2e adjoint, concernait 
le dépérissement des forêts face au dérèglement climatique. 
L’ONF, des botanistes professionnels et des élus du Puy-de-
Dôme étaient présents.  
Plusieurs thèmes ont été abordés :
•  reboisement et restauration des écosystèmes forestiers :  

plantation d’îlots d’avenir combinant arbustes et arbres
• gestion durable des forêts
•  adaptation au changement climatique avec la plantation 

d’essences résilientes, feuillus ou conifères
•  initiatives régionales pour  partager l’expérience et 

les connaissances d’autres communes, notamment en 
Livradois-Forez

•  éducation et sensibilisation en particulier auprès des 
jeunes.

Ces initiatives, souvent combinées, visent à atténuer les 
effets négatifs du réchauffement climatique.
Suite à cette réunion, l’association des communes forestières 
de France va mandater un scientifique afin d’établir un 
diagnostic communal, notamment de la forêt de Saulzet-
le-Chaud. 

ENVIRONNEMENT

Le plus grand papillon d’Europe  
à Romagnat
Un naturaliste romagnatois nous a signalé la présence du grand 
paon de nuit dans le parc de Tocqueville. Cette découverte 
est suffisamment rare pour être mentionnée. En réalité, ce 
sont deux papillons, en train de s’accoupler, qui se trouvaient 
sur une souche du parc. Cette reproduction prouve, s’il en 
était besoin, que le parc est un lieu sain et exempt de toute 
pollution. L’abondance de frênes est probablement la raison de 
leur présence. Avec ses 15 centimètres d’envergure, Saturnia 
pyri est un insecte aux mœurs discrètes. Les femelles peuvent, 
grâce à leurs phéromones, attirer les mâles dans un rayon de 
plus de 8 kilomètres.
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Tonte différenciée
Depuis plusieurs années, le service espaces verts des ateliers 
municipaux a adopté la gestion différenciée des espaces 
verts pour ménager des espaces de promenades et de jeux 
mais aussi préserver la biodiversité.

Ecopâturage, prairie ou tonte 

Un enclos temporaire est aménagé dans la butte du terrain 
Michel-Brun où un troupeau de moutons broute l’herbe au 
printemps. Deux ânes sont, quant à eux, chargés de l’entretien 
des abords du terrain.

Au pied de la mairie, l’esplanade se transforme en prairie fleurie 
au printemps. Jusqu’au 14 juillet, elle sert de garde-manger 
et de refuge aux insectes et à la petite faune. La végétation 
fleurit, monte en graine pour un réensemencement naturel  ; 
elle conserve également l’humidité et ralentit l’écoulement 
des eaux. Elle est ensuite fauchée pour permettre le tir du 
feu d’artifice en toute sécurité. Pour faciliter la circulation 
des promeneurs, quelques chemins sont tondus.

Dans d’autres secteurs du parc, des zones sont délimitées 
pour favoriser la floraison des orchidées. 

Enfin, en bordure de la prairie et sous les arbres, d’autres 
espaces sont tondus pour offrir des espaces de balade et de 
jeux aux promeneurs, parfois accompagnés de leurs chiens, 
et aux enfants.

Une nouvelle tondeuse

Les ateliers disposent depuis le printemps d’une nouvelle 
tondeuse qui a remplacé un modèle obsolète. Cette machine, 
très polyvalente, permet de tondre l’herbe haute d’une prairie 
comme un gazon très court, en fonction des besoins. Elle est 
équipée d’un bac qui récupère l’herbe ou d’un girobroyeur, ce 
qui permet d’avoir un traitement adapté de chaque espace. 

Mise en circuit fermé de  
la fontaine de Saulzet-le-Chaud 
Depuis les années 80, la fontaine municipale était alimentée 
par le réseau d’eau potable qui coulait 24h/24, ce qui 
n’est plus acceptable écologiquement et financièrement. 
Économiser l’eau est devenu un défi sur le plan mondial 
et bien évidemment local, comme l’ont rappelé les récents 
épisodes de canicule. 

Les riverains se souviennent de l’utilisation du lavoir par les 
femmes qui s’y retrouvaient autrefois pour laver leur linge… 
mais aussi plus récemment du puisage pour l’arrosage des 
jardins et nettoyages divers. 

Un nouveau fonctionnement
Pour préserver la ressource en eau, éviter le gaspillage et 
recycler l’eau, la municipalité a décidé de basculer cette 
fontaine d’ornement de circuit ouvert à circuit fermé. Ces 
travaux ont été réalisés par les agents des ateliers municipaux. 

Le bassin est rempli une seule fois avec l’eau du réseau qui 
tourne en continu et se recycle grâce à une pompe qui la 
renvoie jusqu’à la sortie d’eau. Cette pompe est immergée dans 
l’ancien lavoir et alimentée par des panneaux photovoltaïques, 
posés sur ce bassin, pour recharger la batterie.

Dorénavant, l’eau de cette fontaine est non potable et il est 
interdit de la consommer ou de l’utiliser pour l’arrosage ou 
le nettoyage. 

Les ateliers municipaux assureront l’entretien et son bon 
fonctionnement : appoint d’eau pour compenser l’évaporation, 
apport de chlore pour éviter le verdissement, nettoyage de 
la pompe et du circuit... Un nettoyage plus approfondi sera 
programmé chaque hiver.

Une borne-fontaine à Ceyrat
Clermont Auvergne Métropole met à disposition, à titre 
payant, des bornes-fontaines, alimentées en eau potable, 
pour les agriculteurs ou toute autre personne. Le point 
d’eau le plus proche de Saulzet-le-Chaud se situe en face de 
l’hôtel-restaurant de l’Artière à Ceyrat. La demande doit être 
faite auprès de la Direction du Cycle de l’Eau, 58 boulevard 
Berthelot, 63000 Clermont-Ferrand.

MÉTROPOLE
Plan Local 
d’Urbanisme  
intercommunal 
Le 28 juin 2024, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) de Clermont Auvergne Métropole a été arrêté en conseil 
métropolitain et le bilan de la concertation préalable a été tiré.
Le PLUi est le fruit d’un travail collectif lancé en 2018, co-
construit avec les maires et élus des communes, et rythmé 
par la concertation avec les acteurs et habitants du territoire 
à chaque étape de son élaboration. Document d’urbanisme 
commun aux 21 communes de Clermont Auvergne Métropole, 
il guidera l’aménagement et le développement du territoire 
pour les 15 prochaines années. Applicable à toutes les 
parcelles, le PLUi, qui définit les règles d’occupation des 
sols et de construction dans les différentes zones (urbaines, 
naturelles, agricoles, etc.), est le cadre de référence pour 
l’instruction des permis de construire, demandes de travaux…

La prise en compte du Zéro Artificialisation Nette
La loi Climat et résilience du 22 août 2021 fixe un objectif de 
réduction de moitié de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers (ENAF) sur la période 2021-2031 en 
vue d’atteindre le « zéro artificialisation nette » (ZAN) des 
sols en 2050. 
Afin d’anticiper l’échéance à 2028, les élus métropolitains ont 
d’ores et déjà fixé un objectif de - 50 % de la consommation 
d’ENAF d’ici 2031. Cette trajectoire ambitieuse se traduit par 
une consommation d’espace hors des zones urbanisées, 
autour d’une moyenne de 20 ha par an à l’horizon 2035 : 
les surfaces constructibles disponibles dans les zones à 
urbaniser présentes dans les PLU communaux actuels seront 
réduites et certaines parcelles constructibles vont devenir 
inconstructibles ou à constructibilité limitée.

Les prochaines étapes
Au second semestre 2024, le projet de PLUi sera d’abord 
soumis aux communes de la Métropole, qui émettront un avis 
par délibération, puis aux personnes publiques associées : 

État, Région Auvergne-Rhône-Alpes, Département du Puy-
de-Dôme, Grand Clermont, chambres consulaires…
En 2025, commencera l’enquête publique : tous les acteurs 
du territoire pourront prendre connaissance des pièces du 
dossier et faire leurs remarques. Une commission d’enquête 
sera à la disposition du public lors de permanences et remettra 
un rapport à la Métropole qui aboutira à d’éventuelles 
propositions d’évolutions. 
Enfin, d’ici fin 2025, le PLUi sera approuvé en Conseil 
Métropolitain et entrera en vigueur.
Une fois entré en vigueur, après son approbation par le 
Conseil Métropolitain en 2025, il se substituera aux PLU 
communaux existants.  
Plus d’informations sur plu.clermontmetropole.eu
L’intégralité des pièces du dossier sont consultables sur 
plu.clermontmetropole.eu/mediatheque/  

ENVIRONNEMENT

Règlement Local  
de Publicité 
intercommunal
Effectif depuis mai 2023, Le Règlement Local de Publicité 
intercommunal (RLPi) de Clermont Auvergne Métropole, qui 
définit les règles applicables en matière d’enseignes et de 
publicité, est un outil essentiel pour préserver la qualité de 
nos paysages, de nos villes, tout en assurant la visibilité des 
commerces et des acteurs économiques de notre territoire. 
Un délai pour se mettre en conformité
Le règlement est différent selon la zone dans laquelle se 
trouve le dispositif, qui peut être une enseigne, une pré-
enseigne ou une publicité.

Les professionnels bénéficient de délais pour se mettre en 
conformité : jusqu’en février 2025 pour le pré-enseignes 
et publicités et jusqu’en février 2029 pour les enseignes. 
Une autorisation à demander
Pour installer, remplacer ou modifier une enseigne ou un 
panneau publicitaire, une autorisation préalable et une 
déclaration des supports publicitaires pour le calcul de la 
taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) doivent être 
déposées en mairie.

Plus d’informations et formulaires à télécharger  
sur www.ville-romagnat.fr / vos démarches /  
faire des travaux (33)
Service aménagement patrimoine : 04 73 62 79 94 
amenagement-patrimoine@ville-romagnat.fr

Chiffres-clés du PLU métropolitain
Le PLU et ses différentes règles permettront à terme, 
la protection de nombreux éléments patrimoniaux et 
paysagers :
•  près de 1450 éléments du patrimoine préservés : bâti 

remarquable, patrimoine vernaculaire, patrimoine 
géologique…

•  environ 1620 arbres remarquables « isolés »
•  802 km de continuités de nature (alignements d’arbres, 

haies…) à préserver et 115 km à créer
•  508 ha d’Espaces d’Intérêt Paysager et Ecologique 

(EIPE) dont 380 ha de boisements, 78 ha d’espaces 
verts, 43 ha de cœurs d’îlot et 7 ha de jardins cultivés 
en zone urbaines 

•  270 ha de zones humides ;
•  1500 ha de boisements en espace boisé classé (EBC)
•  65% du territoire métropolitain couvert par des zones 

naturelles et agricoles, soit + 479 ha par rapport aux 
PLU communaux. 
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CULTURE

Saison culturelle :  
Les prochains rendez-vous 

SORTIE CULTURELLE 
PLANÉTE(S) DECOUFLÉ  
Exposition / Tout public DIMANCHE 10 NOVEMBRE
(Centre National du Costume et de la Scène – Moulins)
Pour cette nouvelle saison, les villes de Pont-du-Château, 
Gerzat et Romagnat vous proposent une sortie au Centre 
National du Costume et de la Scène pour découvrir l’expo-
sition « Planéte(s) Découflé ».
Chorégraphe majeur de la nou-
velle vague française de la fin 
des années 80, Philippe Decou-
flé n’a cessé de créer des univers 
à mi-chemin de la danse, du ci-
néma et du dessin animé vivant. 
Portant un regard unique sur 
quatre décennies de création, 
l’exposition Planète(s) Decou-
flé propose, à travers plus de 
100 costumes, de plonger dans 
l’univers de l’artiste.

CULTURE

@
Ch

ris
to

ph
e 

Be
au

ss
ar

t

EXPOSITIONS 
à LA GALERIE  
DU PARC 
•  EXPO PASTOURELLE  

du 15 au 22 septembre 2024

•  ARAL « Salon d’Automne » 
du 29 septembre au 13 octobre

•  Danielle Barathon  
« Un musée amusant :  
Au fil de l’art » (Broderie) 
du 4 au 23 novembre

•  Peinture sur soie / FLEP 
du 25 novembre au 1er décembre

•  Collectif d’artistes « Palpitations »  
du 9 au 21 décembre 

OPÉRA POUET ! (Carmen ou presque)
Compagnie Zoé Lastic / Duo clownesque et musical  
A partir de 5 ans 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE à 16 h  
(salle Boris-Vian - Saulzet-le-Chaud)
Pétunia rêve d’embrasser la carrière de Carmen. Zoé rêve 
d’embrasser le monde entier. Entre Bizet et bisous se rejouent 
la passion, l’amour et surtout la liberté ! Tout y est : un décor, 
des costumes, une garde montante et une descendante, une 
corrida, un taureau, un 
concombre masqué, 
Don José est médusé.
Un opéra tout en 
finesse et en féminité 
pour une version 
décoiffée de Carmen.

LO RADZOUKA 
Musique sans frontière / Tout public
SAMEDI 16 NOVEMBRE à 20 h 30  
(espace Bernard-Brajon) 
Voilà un peu plus de 10 ans que ce quartet, originaire de 
Haute-Loire, joue ses compositions originales entre jazz, 
swing manouche, musique des Balkans, arabo-andalouse 
et latino-américaine.
S’abreuvant aux sources des musiques traditionnelles, du 
jazz, du rock et de la chanson, Lo Radzouka compose une 
musique vivante, créative et résolument contemporaine, 
empreinte d’une personnalité foisonnante et singulière. 

LES DANGEREUSES LIAISONS  
DE JACQUELINE ET MARCEL
Compagnie l’Art Osé / Théâtre et improvisation  
A partir de 12 ans
MERCREDI 2 OCTOBRE à 20 h 30 (salle André-Raynoird) 
Tout est en place : une table, deux livres, deux paires de 
lunettes. Ils sont prêts à vous lire Les Liaisons dangereuses, 
imbroglio d’intrigues amoureuses qui échappe à toute 
moralité. Pour Jacqueline et Marcel, une seule règle : ne 
jamais mentir. Partir du réel, du vrai, et le grandir à la fois 
sincèrement et démesurément. De Jacqueline et Marcel, on 
dit qu’ils sont drôles, irrévérencieux, charmants, enjoués, 
toujours provocateurs...

SaiSon Culturelle 

Ville de Romagnat

202424
202525

PIQUE-NIQUE BLUES
Retour sur la dernière édition du Pique-Nique Blues qui 
s’est déroulée le 29 juin dans  la salle André-Raynoird, à 
l’abri d’une météo capricieuse. 
Rendez-vous en 2025 pour la 7e édition 
le SAMEDI 28 JUIN.LA PREMIÈRE FOIS 

Compagnie La Neige est un Mystère / Duo burlesque  
Tout public

SAMEDI 21 SEPTEMBRE 
à 20 h 30 
(salle André-Raynoird) 
D e u x  c l o w n s  s e 
questionnent sur nos 
origines. Une conférence 
intense et déroutante. 
Ruth et Etienne Palin, mari 
et femme, vous présentent 
leur  toute première 
conférence sur le thème 
d’Adam et Eve. Ensemble, 
ils créent le paradis tel 
qu’ils l’imaginent. Cette 
première fois les envahit 
d’émotion et la conférence 
dérape.
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RETOUR EN IMAGES

Samedi 4 mai  
 Caillasse

Du 21 au 24 mai   
 Exposition Plus verte ma ville

Mercredi 15 mai  
Inauguration de l’accueil de loisirs Le P’tit Monde

Mercredi 8 mai  
Cérémonie de la Fête de la Victoire

35

RETOUR EN IMAGES

Mercredi 12 juin
Fête du Centre social

Mardi 25 juin
Goûter pour la classe de CM2 de l’école 
Jacques-Prévert, finaliste du Parlement des Enfants

Samedis 15, 22 et 29 juin 
Rencontres citoyennes

Mardi 18 juin 
Remise d’un livre au CM2
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RETOUR EN IMAGES

Dimanche 14 juillet 
Dépôt de gerbe au  
monument aux morts

RETOUR EN IMAGES

Samedi 13 juillet  
Retraite aux flambeaux, feu d’artifice et bal

Mercredi 17 juillet 
 Flor do Minho

Jeudi 18 juillet 
UNICEF : accueil  
des jeunes des centres  
de loisirs de sept  
« Ville amie des enfants »

Mercredi 24 juillet 
Dominique Blanc

Mercredi 31 juillet 
SPAME

Mercredi 3 juillet
Chant’Opme

Mercredi 10 juillet
Le plaisir en chansons

MERCREDIS AU PARC



Bulletin municipal de Romagnat N° 115 - Septembre 202438 39Bulletin municipal de Romagnat N° 115 - Septembre 2024

Amicale laïque
Aide aux devoirs pour les enfants des écoles élémen-
taires de Romagnat
Depuis de nombreuses années, l’Amicale Laïque, avec 
le soutien constant de la commune de Romagnat, aide 
les enfants des écoles de Romagnat à faire leurs devoirs.  
Ainsi, cette année, une vingtaine de bénévoles a apporté 
son aide à 35 élèves. Ces élèves participent à l’une des trois 
séances hebdomadaires. La participation à l’aide aux de-
voirs est proposée par les instituteurs aux élèves concernés.
Si vous êtes intéressé(e)s par cette démarche, l’équipe dy-
namique et sympathique des bénévoles sera heureuse de 
vous accueillir. Vous n’aurez qu’à donner un peu de votre 
temps (minimum 1 h 30 par semaine) et votre attention 
aux enfants. Vous aurez surtout le plaisir de les voir les pro-
gresser et découvrir le plaisir d’apprendre.  
Nous serons heureux de vous en dire plus lors du fo-
rum des associations début septembre ou lors des pre-
mières séances les lundis, mardis et jeudis à partir de la  
mi-octobre.

FLEP
Une saison est terminée. Une saison commence
Voici l’été qui s’achève et une nouvelle saison démarre au Flep.
Revenons sur les événements qui ont jalonné l’année 
2023-2024 :
•  la chorale Crescendo, avec un nouveau répertoire, a pré-

senté deux concerts :  le vendredi 24 mai en l’église de 
Chamalières, suite à l’invitation de la Bibliothèque So-
nore, et le samedi 25 mai en l’église Saint-Saturnin de Ro-
magnat au profit de l’association «le bonheur des petits 
guerriers» du Centre Médical Infantile. Les bénéfices de 
ce concert associés à une cagnotte spontanée des cho-
ristes ont permis de remettre la somme de 650 € aux re-
présentants de cette association qui œuvre pour amélio-
rer la vie quotidienne des enfants et adolescents du CMI.

•  la semaine du Spectacle Des Arts Vivants, du 12 au 
16 juin, a enchanté plus de 1100 spectateurs répartis sur 
8 spectacles. Les enfants ont évolué sous les yeux éba-
his de leurs parents qui découvraient les progrès réalisés 
au cours de l’année. Les adultes ont excellé chacun dans 
leur domaine donnant le meilleur d’eux-mêmes pour un 
résultat émerveillant la foule.

•  le jeudi 20 juin, un gala de judo récompensait nos ju-
dokas. Ils ont reçu leur nouvelle ceinture et ont partagé 
un moment festif.

•  la semaine des portes-ouvertes du 17 au 22 juin a permis 
à 150 personnes environ d’essayer les activités proposées 
au Flep.

•  tous ces essais seront peut-être transformés lors des 
inscriptions qui débuteront le lundi 2 et le mardi 3 sep-
tembre 2024 pour les Romagnatois et, dès le 4 sep-
tembre, pour tout le monde.

Si vous n’avez pas trouvé votre bonheur lors de cette se-
maine, sachez que des nouveautés vous attendent : 
• des cours de salsa 
• de la rando-pilates
•  de la baby body comedy (théâtre pour enfant de 4 à 6 

ans)

Et nous fonctionnerons toujours avec des stages ponctuels :
• danse enfants et adultes
• self-défense
• méditation
• chants enfants
• théâtre enfants et adultes
• ateliers grandir en confiance (6/12 ans)
• ateliers de lectures musicalisées de rue
• atelier d’écriture théâtrale

Et bien sûr, nous avons déjà des événements programmés, 
tous à vos agendas :
• 7 septembre : Forum des associations
• 19 octobre : Concert Country
•  du 24 novembre au 1er décembre : exposition Peinture 

sur Soie
•  8 décembre : prestations de nos 2 chorales pour le Télé-

thon.

Comme vous voyez, le Flep est dynamique et les proposi-
tions variées, alors n’hésitez pas à rejoindre ce lieu convi-
vial et ouvert à tous.
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ADMR
L’ADMR a tenu son Assemblée Générale le 18 juin. En dé-
but de séance, Jean Malacan a confirmé sa démission, pour 
raisons personnelles, de la présidence de l’association qu’il 
occupait depuis sa création il y a 26 ans. Jean-Paul Quétel, 
élu par le conseil d’administration, lui succède. L’ordre du 
jour comportant le rapport moral, le rapport d’activité ac-
compagné du questionnaire de satisfaction, le compte ren-
du financier et diverses modifications statutaires, a été en-
suite examiné. Le rapport moral a mis en évidence la bonne 
implantation de l’ADMR, malgré une activité en léger recul, 
mais avec un nombre d’adhérents plus important. Les diffi-
cultés de recrutement ont été soulignées, comme a été mis 
en avant, avec satisfaction, un début de reconnaissance de 
l’utilité sociale de l’aide à la personne avec diverses révisions 
salariales. Le rapport d’activité montrait clairement la rela-
tion privilégiée de l’association avec les retraités, affichant 
ainsi son rôle majeur dans la chaîne du maintien à domicile. 
La synthèse du questionnaire de satisfaction, fourni par les 
adhérents, confirme, dans son ensemble, l’appréciation 
très favorable des bénéficiaires sur le travail accompli.
Enfin, le rapport financier, malgré un léger déficit dû essen-
tiellement à l’accroissement des charges de personnel, met 
en lumière la bonne situation des finances de l’association.
Les divers intervenants, qui se sont ensuite succédé, 
Mme  Szczepaniak, vice-présidente du Conseil Départe-
mental, M. Bernard, président fédéral, M. Pitelet, directeur 
fédéral, ont salué la qualité du travail accompli par l’ADMR 
et remercié tous les responsables et intervenants. Il reve-
nait à Laurent Brunmurol de clore ces interventions en 
rappelant la place de l’ADMR dans le soutien du maintien à 
domicile, dans la chaîne développée par la commune, avec 
notamment la création de la résidence Simone-Veil.
À la fin de son exposé, le Maire a remis à M. Malacan, pour 
le remercier de son engagement au profit des Romagnatois 
et Romagnatoises, la médaille d’Or de la commune.
Avant de lever la séance, M. Malacan a remercié tous ceux 
qui l’ont aidé dans sa tâche notamment le personnel admi-
nistratif et d’intervention ainsi que la commune en la per-
sonne du maire pour son aide conséquente et indéfectible, 
tant sur le plan moral que matériel, qui permet à l’ADMR de 
remplir pleinement son rôle dans le domaine social.
Après une remise de cadeaux à M. Malacan par  
Mme  Gosso, au nom du personnel, et les traditionnelles 
photos, la séance s’est terminée par un moment de convi-
vialité autour d’un sympathique buffet.

Auvergne Mékong
Qui sommes-nous ?
L’association Auvergne Mékong (AM) a été créée en 2011 
suite à un partenariat entre deux écoles laotienne et fran-
çaise nous sensibilisant aux conditions de scolarisation 
précaires au Laos. L’association a pour devise « pour que 
chaque enfant puisse s’asseoir sur un banc d’école », l’ob-
jectif étant de financer et d’accompagner la réalisation 
de projets répondant aux besoins formulés par les collec-
tivités locales et validées par notre administrateur qui va 
suivre les travaux au Laos.
Depuis sa création, nous avons amené de l’eau potable 
dans des écoles, aidé au forage de puits, aidé à la formation 
de jeunes enseignants et également construit des dortoirs 
permettant la scolarisation des enfants éloignés des lieux 
d’enseignement.

Notre association compte une soixantaine d’adhérents. Des 
Laotiens vivant en Auvergne, ont souhaité être membres 
du conseil d’administration. Cette mixité culturelle, très 
riche, donne une empreinte particulière à Auvergne Mé-
kong et ne fait que rajouter à son dynamisme.
La municipalité de Romagnat nous a accueillis en 2019. 
Outre les adhésions et les dons, pour alimenter nos pro-
jets, nous organisons diverses manifestations régulières 
sur la commune, comme la randonnée annuelle qui a 
rassemblé plus de 300 marcheurs en 2024. Nous partici-
pons également aux manifestations organisées par la ville :  
forum des associations, marché de Noël, Pique-Nique 
Blues (en alternance avec d’autres associations)…

• À venir : le 13 décembre 2024, salle André-Raynoird, 
concert de l’Orchestre Universitaire de Clermont-Ferrand 
qui se produira à notre profit.

• À suivre, en 2025 : la Team Goldman, notre randonnée 
de printemps et la chorale La Viva à l’automne.
Vous pouvez suivre nos actions et manifestations sur notre 
site internet : auvergne-mekong.org.
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Asso des jeunes 

Toujours plus engagée !
Les jeunes de Romagnat continuent de démontrer leur 
dynamisme et leur engagement au sein de Romagnat. Au 
cours des dernières semaines, ils ont multiplié les actions 
pour récolter des fonds et faire vivre la commune.
Mobilisation pour l’UNICEF
Lors de la semaine des solidarités, les jeunes se sont unis 
aux autres associations Romagnatoises autour du service 
éducation jeunesse de la mairie pour soutenir l’UNICEF. Ils 
ont tenu la buvette de l’événement dans le parc, en pro-
posant des gâteaux maison, des boissons et surtout des 
crêpes qui ont connu un succès fou. Grâce à leur mobili-
sation et à la générosité des habitants, une belle somme a 
été collectée pour les enfants de l’UNICEF.
Succès du Pique-Nique Blues
La team était également présente pour assurer la buvette 
du Pique-Nique Blues. Pour le plus grand plaisir des spec-
tateurs venus profiter des quatre concerts à l’affiche, ils ont 
proposé une sélection de boissons rafraîchissantes. Une 
bonne façon de contribuer à l’ambiance festive et convi-
viale de l’événement.
De nouveaux projets en perspective
Pleins d’idées et d’énergie, les jeunes de Romagnat ne 
comptent pas s’arrêter là ! Portés par leur énergie collec-
tive, ils ont déjà de nombreux projets en tête, toujours ac-
compagnés par leur bonne humeur et leur esprit de fête. 
Ils n’ont pas fini de contribuer à l’animation de la commune 
par leur engagement et leurs initiatives positives !

Colportage
Via Arverna dans l’espace métropolitain
L’association Colportage a en responsabilité la Via Arver-
na, un chemin vers Compostelle qui relie Clermont Ferrand 
(Notre-Dame du Port) à Cahors en passant par Beaumont 
et Romagnat où d’ailleurs l’association a son siège social et 
a reçu le soutien de la municipalité.

Confronté à l’inexistence de reconnaissance et de sou-
tien de la Via Arverna de la part de Clermont Métropole, 
Colportage faisait depuis plusieurs années des proposi-
tions à l’institution intercommunale.
Puis vint l’opportunité d’un partenariat quand Clermont 
Métropole et Mond’Arverne communauté répondirent à 
un appel à manifestation d’intérêt de la Région AURA pour 
valoriser et créer des boucles à partir de l’itinéraire de la Via 
Arverna qui traverse leurs territoires de Clermont-Ferrand 
à Olloix. 
En effet, force est de constater que la Via Arverna et les ac-
tions développées par Colportage contribuent à l’offre tou-
ristique et culturelle de la Métropole et participent à l’ani-
mation et à l’attractivité de la destination qui justifie l’octroi 
d’une subvention de fonctionnement. Il sera ainsi  envisa-
gé que Colportage puisse, dans le cadre d’une convention,  
assurer l’entretien et le suivi du balisage de la Via Arverna 
sur le territoire métropolitain, contribuer à la formation des 
conseillers en voyages de l’Office de Tourisme au sujet de 
ce chemin, concevoir un «topo guide», contribuer à la mise 
en place d’une signalétique d’interprétation du patrimoine 
sur le tracé de la Via Arverna, conseiller la Métropole sur le 
tracé définitif des boucles est et ouest de mini-itinérances 
à partir de la Via Arverna.
La métropole de son côté pourrait missionner son office 
de tourisme pour assurer la promotion de ce chemin via 
l’ensemble de ses actions de communication et de promo-
tion et réserver un espace dédié à la Via Arverna dans sa 
boutique (vente des «topo guide» pour le compte de l’as-
sociation et de tout autre objet dérivé souhaité par l’asso-
ciation), envisager la prise en charge de la pose de « clous » 
matérialisant le tracé urbain de cette voie.
Les clous « Via Arverna » (création Didier Gracz et Yves 
Bardon / diamètre 20 cm) iraient ainsi rejoindre dans les 
rues de Clermont, ceux de Blaise Pascal, Urbain II et Ver-
cingétorix quant à leur pose sur le reste de l’itinéraire (y 
compris dans la traversée du territoire de Mond’ Arverne), 
il faudra sans doute la réserver à des passages significatifs  
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Éveil Romagnatois 

L’Éveil Romagnatois en villégiature  
en terres girondines
L’Éveil Romagnatois avait projeté en 2024 d’allier pratique 
de la musique et voyage de détente. Ce fut chose faite le 
week-end des 19, 20 et 21 mai. Et quoi de plus normal que 
de choisir comme destination, la ville de Salles en Gironde, 
ville avec laquelle Romagnat est jumelée depuis 2017.

L’Éveil Romagnatois avait, au préalable, accueilli le Comité 
de Jumelage de Salles lors des festivités des 140 ans de l’as-
sociation début juin 2023. Dès lors, rendez-vous avait été 
pris afin que nos musiciens puissent rendre visite aux Sal-
lois. Le Maire de Romagnat M. Brunmurol et la 3ème adjointe 
déléguée à la culture et aux associations Mme Lelièvre fai-
saient partie du voyage.
Dès notre arrivée sur place, nous avons pris nos quartiers 
au camping de Val de L’Eyre à Salles même. Ce fut l’occa-
sion pour une partie de la troupe d’aller gravir la dune du 
Pilat. Celle-ci culmine à une hauteur de 104 mètres per-
mettant de découvrir une vue magnifique et imprenable 
sur le bassin d’Arcachon. La soirée s’est poursuivie avec un 
concert des Buffadous (Banda de l’Éveil Romagnatois) de-
vant les membres du comité de jumelage de Salles ainsi 
que le Maire de la commune, M. Bureau, et l’adjointe dé-
léguée aux associations, Mme Pasquale. Cet intermède 
musical s’est conclu par un excellent dîner concocté pour 
l’occasion par le comité de jumelage.
Le lendemain était entièrement consacré à la visite de l’éco-
musée de Marquèze dans les Landes.  Un train d’époque, 
avec ses voitures datant de 1903 à 1910, a conduit les vi-
siteurs jusqu’au site où les guides nous on fait découvrir 
le cadre de vie des habitants au XIXe siècle. Nous avons pu 
ainsi mieux appréhender la vie quotidienne des Landais il 
y a plus de 150 ans.
De retour au camping, nous avons retrouvé les membres 
du comité de jumelage pour un barbecue. La météo étant 
pluvieuse, les musiciens n’ont malheureusement pas pu 
renouveler leur prestation de la veille. Malgré cela, l’am-
biance est restée au beau fixe.
Le week-end se terminant, l’Éveil Romagnatois s’est rendu 
dans un premier temps sur les terres du château Les Tours 

Seguy au cœur du vignoble des Côtes de Bourg pour une 
visite guidée et une dégustation des vins de la propriété. 
Dans un second temps, nous nous sommes déplacés à 
Blaye avec l’espoir de visiter la citadelle mais c’était sans 
compter sur une météo très capricieuse. Après un der-
nier repas, l’heure était venue de quitter les Sallois et de 
reprendre la route pour rejoindre nos foyers respectifs à 
Romagnat.

ARAL

L’Association Romagnatoise des Artistes Locaux se pré-
parent à sa prochaine exposition d’Automne qui se tiendra 
du 29 septembre au 13 octobre 2024 à la Galerie du Parc 
de la Mairie.
Le sculpteur Francis Dupeyrat sera notre invité.
Une grande diversité de tableaux sera présentée ainsi 
qu’un travail collectif inspiré d’une visite au musée Mandet 
de Riom sur le thème de la jungle.
Des séances de dessin de modèle vivant et un stage sur 
les pigments naturels ont été suivis par les trois ateliers de 
l’ARAL.
Nous donnons rendez-vous à nos fidèles visiteurs à l’au-
tomne.

Prochain bulletin municipal
La date limite de remise des contributions est fixée 
au 10 novembre 2024, pour le bulletin N° 116
(parution en janvier 2025).
Merci de transmettre séparément articles et photos, 
sans mise en page, au service communication : ser-
vice-com@ville-romagnat.fr
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Les Fessous de Romagnat
Cette année encore, notre vigne de Chomontel semble se 
porter au mieux, ayant été très peu atteinte par le mildiou 
en 2023, alors que la vigne du rond-point avait beaucoup 
souffert…
Depuis ce printemps, et comme d’habitude, les tailles, rele-
vages, désherbages et traitements réguliers pour éloigner 
les maladies…ont réuni quelques bonnes volontés. Les 
premières mini-grappes sont déjà formées et n’attendent 
plus que de grossir…
Entre les interventions, les Fessoussois peuvent prendre 
connaissance de leur mini-mensuel, la Feuille des Fessous, 
qui parfois leur permet de retrouver quelques connais-
sances oubliées : 
• par exemple les différents formats de bouteilles depuis 
la plus petite : la Piccola de 0.20 l (1 verre) jusqu’à la plus 
grande : Midas ou Melchisédech de 30 litres (40 bouteilles) 
en passant par Jéroboam, Souverain… et tant d’autres, no-
tions que l’on oublie régulièrement, 
• ou encore en quoi consistent toutes les analyses de notre 
production qu’Etienne fait régulièrement contrôler avant 
de décider de la mise en bouteille, 
• ou encore que sont les Mistelles, 
• ou quelques définitions et expressions variables relatives 
au vin au fil des décennies…
Les adhérents se sont réunis lors du sympathique pi-
que-nique fin juin, et se retrouveront au forum des asso-
ciations très prochainement début septembre.
Pour adhérer ou ré-adhérer afin d’agiter vos bras actifs 
autour de la vigne, n’oubliez pas qu’il faut vous inscrire ou 
vous ré-inscrire aux Fessous tous les ans, soit au moment 
du forum des associations, soit au moment de l’assemblée 
générale.
lesfessousderomagnat@gmail.com

AMAP de Romagnat

L’AMAP de Romagnat (Association pour le Maintien de 
l’Agriculture Paysanne) est présente sur notre commune 
depuis 14 ans : notre dernière assemblée générale qui s’est 
tenue le 14 mai dernier ne dément pas, une fois de plus, 
l’importance de notre association à Romagnat. En effet, 
forte de plus de 140 foyers adhérents, elle leur propose 
tous les mardis des produits bios et de qualité, en circuits 
courts.
Vous pourrez trouver toutes les informations sur notre 
fonctionnement, et suivre notre actualité et nos projets 
sur le site de l’AMAP : www.amapderomagnat.org et plus 
convivialement en venant nous rencontrer sur le temps 
des distributions le mardi de 18 h à 19 h 30 à la verrière de 
la salle André-Raynoird, avenue des Pérouses.
Pour rappel, le principe d’une AMAP est un engagement 
mutuel entre des producteurs locaux et des consomma-
teurs (les « amapiens »), pour offrir aux premiers des ventes 
stables ainsi qu’un écoulement régulier à un prix juste, et 
aux seconds donc, des produits certifiés bios pour la plu-
part et locaux de qualité, le tout dans un lien de confiance 
et de solidarité. L’AMAP fonctionne toute l’année, grâce à 
l’action de bénévoles qui permettent à plus d’une ving-
taine de producteurs de venir vous proposer chaque se-
maine, chaque mois, ou de façon plus ponctuelle, leurs 
produits. Nous organisons aussi des commandes groupées 
spécifiques sur des produits qu’on ne trouve pas en circuit 
court localement comme des kiwis, des abricots, des pru-
neaux, des châtaignes…
Aussi, il est important de souligner que, dans le contexte 
de forte inflation que nous venons de traverser, notam-
ment dans le domaine alimentaire, nos amapiens ont pu 
constater que nos producteurs ont peu augmenté leurs 
tarifs. Le modèle des AMAP, supprimant les intermédiaires 
entre producteurs et consommateurs, démontre ainsi sa 
forte résilience dans les moments de difficultés écono-
miques.
Depuis sa création, l’AMAP de Romagnat veille à proposer 
un vaste panel de producteurs à nos amapiens et ainsi sou-
tenir le plus grand nombre de paysans et paysannes sur 
notre territoire. Le départ du GAEC du Verseau (producteur 
de lait, beurre et fourme de Rochefort) a été remplacé par 
le GAEC de Piedfroid qui nous propose tous les 15 jours 
lait, yaourts, fromages blancs et casimembert fabriqués 
par Mathilde et Rémi Colin avec le lait de leur ferme située 
sur la commune de Tours-sur-Meymont à 620 m d’altitude 
dans le Livradois-Forez (tout près de Cunlhat). 
Il nous tient également à cœur de soutenir nos produc-
teurs partenaires quand ils rencontrent certaines difficul-
tés liées aux intempéries ou à des besoins ponctuels en 
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contribuant désormais à assurer à ce chemin une visibilité 
qui lui fait grandement défaut.
Colportage souhaite par ailleurs proposer aux quartiers et 
communes - afin de sensibiliser les populations - une pro-
jection sur écran géant du film « L’âge de la Marche : en 
route vers Compostelle » pour la réalisation duquel Colpor-
tage s’était associé aux réalisateurs de documentaire bien 
connus, Louis Marie et Elise Blanchard.
Tout spécialement à Romagnat, pour mettre en valeur 
les différents éléments compostellans présents dans 
l’église (statut de saint Jacques, livre sur lutrin, bénitiers), 
Colportage proposera à la paroisse l’aménagement d’un 
« corner » d’accueil pèlerin.
Enfin, courant décembre, sur le modèle des 25 ans Unesco 
de Notre-Dame du Port portés par Colportage sera déve-
loppée le programme « Métro Constellation » qui propo-
sera marches métropolitaines, concerts, conférences, ciné-
ma, repas partagés…
Renseignements : Bernard QUINSAT 
Président Colportage - contact@via-arverna.org 
tél. 06 95 37 94 82

FASILA Danser

Reprise des activités de danse de salon au sein de l’associa-
tion FASILA DANSER,
Grâce aux cours dispensés, vous aurez l’opportunité de 
vous initier aux pas envoûtants du tango, du paso doble, 
de la valse et même du chacha et de la bachata, le rock 
et quelques danses en ligne seront aussi au programme…
La première séance aura lieu le vendredi 20 septembre 
2024 à 18 h 30, salle Marie-Marvingt.
Alors préparez vos chaussures de danse et votre enthou-
siasme !

De plus, nous serons présents au forum des associations 
le samedi 7 septembre. C’est l’occasion parfaite pour venir 
nous rencontrer, poser vos questions, et vous inscrire pour 
cette nouvelle saison pleine de rythme et de convivialité.
Rejoignez-nous pour partager ensemble 
la passion de la danse de salon 
Fasiladanser.association@laposte.net 
tél. 06 73 45 06 32

EREA de-Lattre-de-Tassigny
L’EREA de Lattre de Tassigny, en lien avec sa commune et son 
environnement
- “T’as vu ?
- Quoi ?
- Là, sur le panneau,
- le panneau, quel panneau ?
- Mais là, regarde…”
Quelle satisfaction pour les élèves de voir leur victoire au 
championnat de France de foot inter-EREA annoncée sur les 
panneaux lumineux municipaux ! Une belle reconnaissance.  
Cette victoire est particulièrement importante pour le lycée 
labellisé Génération 2024 en raison d’un travail éducatif lié aux 
pratiques physiques et sportives. Tout au long de cette année 
scolaire, l’établissement a régulièrement organisé des olym-
piades mêlant sport et mathématiques : les jeux opm’lym-
piques. Ces différents événements ont permis aux élèves de 
conjuguer sport et citoyenneté en développant leur altruisme 
à travers la découverte de différents sports paralympiques.
Lycée professionnel, l’EREA a poursuivi tout au long de l’an-
née ses missions d’ouverture des élèves vers le monde pro-
fessionnel. Leur participation à des travaux paysagers en 
différents lieux de la commune en est un exemple. Les col-
légiens de la classe 3e Prépa-métiers se sont confrontés aux 
étapes de la création et commercialisation d’un produit à tra-
vers leur mini entreprise.
Les élèves de CAP1 se sont intéressés à un élément particulier 
du patrimoine de la commune : la cité Bezance, comme élé-
ment du développement urbain dans le cadre d’un projet sur 
le logement social au XXe siècle. Les élèves de CAP2 ont utilisé 
le potentiel de l’environnement naturel de la commune pour 
imaginer des habitations légères de loisirs respectueuses du 
paysage. Ce travail, encadré par des architectes, leur a permis 
de repérer la coopération nécessaire entre les différents mé-
tiers du bâtiment.
Ouverture civique, enfin, avec la traditionnelle semaine san-
té et sécurité où l’apprentissage des règles de sécurité pro-
fessionnelles rime avec la sensibilisation à des questions de 
société.  Cette ouverture citoyenne se traduit par la rencontre 
avec différents organismes ou associations tels que le Plan-
ning familial, Handisport, SOS homophobie ou encore Co-
losse aux pieds d’argile qui œuvrent contre le harcèlement 
en milieu sportif. Par ailleurs, les élèves de la classe ULIS ont 
conduit un travail sur l’engagement dans le cadre de leur 
CDSG (Classe Défense et Sécurité Globale). Cette réflexion 
s’est appuyée sur des recherches biographiques sur les per-
sonnalités inspirantes qui ont donné leur nom à des établis-
sements scolaires régionaux, parmi lesquelles on retrouve 
évidemment le maréchal de Lattre de Tassigny mais aussi 
Louise Michel, du nom de l’école de l’avenue des Pérouses.
L’année scolaire 202A-2025 se poursuit à l’EREA avec les 
mêmes intentions d’ouverture : un état d’esprit au quoti-
dien pour ce lycée où se forment et travaillent ensemble des 
élèves aux origines diverses.
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lien avec leurs installations. Ainsi en début d’année, nous 
avons soutenu de jeunes paysans boulangers du GAEC de 
Montrognon. 
L’AMAP organise également des événements festifs et 
culturels. Vous trouverez sur notre site les prochains ren-
dez-vous à ne pas manquer. Mais nous pouvons d’ores et 
déjà vous annoncer, à la rentrée le samedi matin 7 sep-
tembre, notre participation au forum des associations au-
près des autres associations romagnatoises. Passez nous 
voir, nous serons heureux de vous présenter notre belle 
association et répondrons à vos questions.
Mardi 17 septembre, l’AMAP ouvrira ses portes à tous pour 
« AMAP en fête » et « manger bio et local c’est idéal » l’oc-
casion de faire plus ample connaissance en partageant un 
beau moment de convivialité autour d’un verre, convivia-
lité qui est aussi un des moteurs de l’AMAP de Romagnat. 
À bientôt de vous rencontrer le mardi entre 18 h et 19 h 30 
dans la verrière de la salle André-Raynoird, avenue des Pé-
rouses. Vous y trouverez un accueil chaleureux, la réponse 
aux questions que vous vous posez, et la possibilité d’ad-
hérer si vous êtes convaincus moyennant une adhésion de 
10 ou 8 euros pour l’année.
https://www.amapderomagnat.org/accueil

Association pour la 
Sauvegarde du Site  
du FLEP et sa  

Valorisation (ASSFV)
Notre association est fière de son action, menée pour 
conserver le site de l’ancien FLEP, avenue de la République, 
dans le patrimoine communal.
La municipalité a annoncé le projet de transférer le mul-
ti-accueil sur ce site emblématique, l’enrichissant en pré-
voyant d’y faire un Pôle Petite enfance lors de la réunion 
publique, tenue le 11 avril 2024. Réunion que nous atten-
dions et réclamions depuis longtemps.
Mais nous y avons appris que le bâtiment du cuvage n’est 
pas compris dans le projet d’aménagement du bâtiment 
de l’ancien FLEP. Nous pensons que ce vaste cuvage doit 
rester accessible à la population Romagnatoise.
Nous notons aussi que les projets proposés par l’ASSFV, 
repris par le groupe-projet initié par la mairie, n’ont pas  

encore été pris en compte : un lieu pour les ados, des ate-
liers de réparation, des activités intergénérationnelles... 
Nous pensons que la création d’un tiers-lieu serait très in-
téressante et attractive.
Nous avons créé un groupe de travail, interne à notre as-
sociation : le Groupe Tiers-Lieu. Plusieurs réunions ont eu 
lieu, de nombreux contacts ont été pris. Des visites de 
tiers-lieux dans la région sont en cours.
Nous restons vigilants quant à l’évolution des projets sur le 
site de l’ancien FLEP et à leur mise en œuvre. Notre action 
continue !
Nous serons présents au forum des associations le samedi 
7 septembre 2024, venez nous y rencontrer et en profiter 
pour nous apporter votre soutien au moyen de la modique 
cotisation annuelle (2 euros) !

Ligue de protection  
des oiseaux (LPO)

L’année scolaire 2023/24 a été bien remplie en termes  
d’activités, notamment en ce qui concerne la sensibi-
lisation à la protection de l’environnement auprès des 
élèves des classes primaires de Romagnat. De la confec-
tion de boules de graisse pour nourrir les oiseaux en hi-
ver à l’écoute des chants d’oiseaux et de leur identification 
dans le parc de Tocqueville, en passant par la réalisation de 
moulages animaliers, c’est un large éventail d’activités qui 
a été proposé aux écoliers. L’année s’est conclue, en juin, 
par la libération de six oiseaux (du Centre de sauvegarde 
de la LPO) dans le parc municipal (tourterelles, faucons et 
buse), où les classes de M. Martin et Mme Longchambon 
étaient rassemblées.
Le 26e recensement des hirondelles de fenêtre du bourg 
de Romagnat a eu lieu en juin. 35 nids ont été occupés 
(21 nids naturels et 14 nids artificiels), ce qui représente un 
chiffre légèrement inférieur à la moyenne observée depuis 
2009, soit 41 nids occupés.
Des soirées thématiques (le dernier vendredi de chaque 
mois) ont été organisées tout au long de l’année, avec l’in-
tervention de spécialistes : entomologiste, ornithologue, 
botaniste, ainsi que des amateurs avertis.
Vous résidez dans la commune de Romagnat et ses envi-
rons et vous souhaitez vous engager pour la nature quel 

que soit votre temps et vos compétences ? Vous aimeriez 
partager ou acquérir des connaissances naturalistes et dé-
sirez apporter votre soutien actif à la protection de l’envi-
ronnement ? Alors rejoignez-nous ! 
Contactez-nous pour recevoir des informations, partager 
vos idées et vos envies de sorties. Reprise de nos activités 
en septembre.
groupe.romagnat@lpo.fr  
Tél. 06 71 55 72 52

XC 63
Ça roule pour la rentrée chez XC63 !
Après des vacances sportives, petits et grands ont repris les 
magnifiques chemins auvergnats. Nos compétiteurs sont en 
pleine forme, affichant des résultats plus que prometteurs.
Comme chaque année, nous organisons notre festival du 
vélo pour tous : le « Rondes des Gaulois Festival ». Voici ce 
qui vous attend cette année :
• une course chronométrée d’endurance des Dômes avec 
des formats de 4, 2 et 1 heure en solo, duo et trio !
• 4 randonnées VTT/VAE de 16 km, 23 km, 48 km et 70 km
• 2 randonnées Gravel de 53 km et 70 km

• des randonnées VTT encadrées par nos moniteurs pour 
les enfants
• une marche nordique. 
Nouveauté cette année, nous accueillons l’association 
Handitouterrain ! Une belle initiative pour inclure les per-
sonnes en situation de handicap au vélo (alias quadrix).
Nous avons aussi pimenté notre journée avec des tours 
chronométrés. Alors, qui réalisera le meilleur temps ?
Le tout se déroulera dans une ambiance conviviale avec 
des espaces pour les enfants, des partenaires locaux et des 
stands de restauration pour reprendre des forces.
Pour plus d’informations et pour les inscriptions, rendez-vous 
sur notre site internet (xc63.fr) ou nos réseaux sociaux.
Un grand merci à tous nos partenaires et bénévoles, tou-
jours présents pour nous faire vivre des moments inou-
bliables ! 

Foyer rural d’Opme 

La pratique des activités est ouverte à tous les adhérents à 
jour de leur cotisation annuelle de base. 
• Adulte : 12 euros 
• Enfant : 6 euros

Gymnastique (stretching, step, etc …)
Adultes H/F
Les mercredis de 18 h 15 à 19 h 15 à la Maison pour Tous 
avec Sylviane 
Tarif : 90 €
1ère séance d’essai et inscriptions mercredi 11 septembre

Hatha yoga
Adultes H/F
Les lundis (2 séances) de 17 h 30 à 19 h et de 19 h à 20 h 30 
à la Maison pour Tous avec Peggy
Tarif : 110 € 
1ére séance d’essai et inscriptions lundi 16 septembre

Pilates
Adultes H/F
Les jeudis de 18 h 15 à 19 h 30 à la Maison pour Tous avec 
Gilles 
Tarif : 110 €
1ère séance d’essai et inscriptions jeudi 12 septembre
Rens : Maryline Verdier - Tél : 06 73 79 29 34 

Gymnastique douce
Les vendredis de 10 h à 11 h dans le préau de l’ancienne 
école ou à la Maison pour tous avec Sylviane
Tarif : 90 €
1ère séance d’essai et inscriptions à définir
Rens : Danièle Almedina Tél : 04 73 79 47 00
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Yoga nidra (relaxation profonde)
Les mardis de 18 h 30 à 19 h 30 à la Maison pour tous avec 
Maryline
Tarif : 110 €
1ère séance d’essai et inscriptions à définir 
Rens : Catherine Mertz - Tél : 04 73 92 39 34
Après-midi Jeux
Adultes H/F
Les jeudis de 14 h à 20 h à la cantine de l’ancienne école 
Rens : Yvette Mazal - Tél : 04 63 08 28 11
Tarif : cotisation au Foyer
mail : fropme63@gmail.com              
Facebook : Foyer Rural Opme      

Vita’mine
Gym douce seniors : mardi de 10 h à 11 h
Zumba ado/adultes : jeudi de 19 h à 20 h
Stretching : mardi de 9 h à 9 h 45 et jeudi de 18 h à 18 h 45
Pour plus de renseignement merci de contacter :  
Sylviane 06 66 57 87 03 - Charlotte 06 74 31 18 55.

Gym ta Forme

Association sportive de gymnastique d’entretien à Roma-
gnat, existe depuis le 15 septembre 1989.
Quoi de mieux que quelques heures de sport à partager 
dans une nouvelle salle, prêtée gracieusement par la Mairie.
Activité pratiquée dans une belle ambiance chaleureuse, à 
son rythme et sans contrainte.
Nous vous proposons quatre heures de gym par semaine, 
animées par deux professionnels. 
Les séances ont lieu le mardi de 18 h 45 à 19 h 45 – 19 h 45 
à 20 h 45, et le jeudi de 19 h à 20 h – 20 h à 21 h, à partir du 
10 septembre 2024.
La salle Marie-Marvingt se situe dans le bâtiment multico-
lore, Espace Bernard-Brajon, avenue Jean-Moulin à Roma-
gnat, parking devant le FLEP (ancien Lycée Technique).
Trois séances d’essais gratuites vous permettront de tester 
cette activité.
L’adhésion vous coûtera 130 euros (possibilité de payer en 
2 chèques à l’ordre de « Gym ta Forme »).
Le jour de votre inscription, fournir une enveloppe timbrée 
à votre adresse ainsi qu’un certificat médical de moins de 
3 ans.
En plus des séances de gymnastique, qui s’arrêtent lors des 
vacances scolaires, nous proposons des activités sans obli-
gation comme : un bowling, partager la galette, repas dans 
un restaurant pour un moment convivial, pique-nique en 
fin d’année (chacun apporte quelque chose) et autres sor-
ties en fonction des propositions. 

L’été, de juillet jusqu’à la reprise des activités, une petite ran-
donnée est proposée le mercredi en fin de journée (vers 19 h 
30) d’1 h 30, autour de Romagnat pour ceux qui souhaitent 
continuer à partager un bon moment et rester actifs.
Si vous souhaitez nous rejoindre n’hésitez pas.
Les inscriptions se feront le samedi 7 septembre 2024, au 
Forum des Associations, organisé par la mairie de Roma-
gnat, dans le parc de Tocqueville, ou lors des séances de 
gymnastique.
Une question, un renseignement : 06 89 83 58 90 ou 
gymtaforme63@gmail.com

Romagnat gym

Notre 2e partie de saison compétitive était consacrée aux 
ensembles et duos. Elle débute à Cusset en février pour ac-
cueillir nos 11 ensembles et duos… tous nos ensembles 
sont repartis avec une médaille d’or.  
Nos 2 ensembles adultes ont enflammé le praticable avec 
leurs enchaînements plein d’énergie communicative et, 
lors de leur compétition à Chambéry, ont remporté les 2 
premières places.
En catégories Régionales, notre ensemble ballons 7-9 ans 
réalisait ses premiers pas dans la compétition : leur saison 
est prometteuse.
Lors du championnat régional Auvergne Rhône-Alpes : 
Le duo régional sera 4e / Le duo fédéral : 9e / Les TFC TC : 7e 
Le TFA - 17 ans : 11e / Les TFB - de 13 ans sont 2e et ac-
cèdent dans la plus grande joie à leur premier ticket pour 
les finales nationales à Pont-de-Cé où elles termineront 37e 
après une très grosse erreur en début d’enchaînement qui 
leur coûte beaucoup de points …. Dommage car le reste 
de l’enchaînement était un sans-faute. 
Le TFA toute catégorie obtient elle aussi une sélection aux 
championnats de France : avec une 4e place en région, elles 
se sélectionnent pour La-Roche-sur-Foron avec un joli pas-
sage qui leur permet de se classer pile en milieu de tableau 
à la 20e place. 
Une jolie saison sportive et compétitive, et pour nos 190 
gymnastes un Gala ponctuant la saison le 23 juin avec un 
voyage parisien entre visites et jeux olympiques ! 
Pour notre prochaine saison sportive : Romagnat gym s’oc-
cupe de faire faire de la gym à toutes les générations ! 
Avec nos cours santé bien-être fitness 
Nos cours zen :
•  le lundi 16 h 45 : ateliers séniors équilibre coordination 

force souplesse
•  le lundi 20 h 30 - 21 h 30 : total body Zen pour se sentir 

plus souple et tonique.
Nos cours punchs :
•  lundi 19 h 45 - 20 h 30 : circuit training- tabatta : cours 

débutant à confirmé
• mardi 20 h - 20 h 45 : Total body cardio  

Nos sections loisirs adultes : 
• gymnastique Artistique Mixte : lundi 19 h 30 - 21 h 
• gymnastique rythmique adultes : 
vendredi 20 h 15- 21 h 45 
Nos sections loisirs enfants 
•  nos 2 créneaux pour la Baby gym du mardi 17 h -17 h 45 

et mercredi 17 h 15 -18 h 
•  la section accro-danse -GR (grande section de maternelle 

-CP- CE1) : mercredi 17 h 30 - 18 h 30 
• l a Gr loisirs pour les primaires le vendredi  

de 17 h 15 à 18 h 30
•  la GAF loisirs pour les primaires le lundi 18 h -19 h 30

Les enfants bénéficient 
du Pédibus pour les 
écoles de Jacques-Pré-
vert, Louise Michel et 
Boris-Vian : le mardi 
en Baby gym et le ven-
dredi en Gymnastique 
Rythmique loisirs.
Pour nos sections 

compétitions vous pouvez nous contacter par mail : diffé-
rents créneaux en fonction des âges et des niveaux.
Inscriptions 2023-24 en ligne uniquement. Envoyez un 
mail au club pour avoir la marche à suivre. 
Contact : Romagnat gym - 7 avenue des Pérouses 
tél. 04 73 62 61 00 / Page Facebook : Romagnat gym 
Romagnatgym@gmail.com

ASR Handball

Viens essayer le handball !
Tu es né entre 2006 et 2017 ? Viens découvrir un sport com-
plet qui porte des valeurs fortes : respect, solidarité, dépas-
sement de soi, le tout dans un club à l’ambiance conviviale. 
Pour les plus jeunes, 1 entraînement par semaine et 1 tour-
noi par mois, pour les plus grands, 2 entraînements par se-
maine et 1 match le week-end, te permettront de gagner en 
intensité, en souplesse et en adresse, mais surtout de trouver 
des copains / copines pour partager des moments sympas !
Les adultes sont aussi les bienvenus ! 2 équipes masculines 
évoluant au niveau régional, 1 équipe féminine au niveau 
départemental, 1 équipe loisirs et une section handfit répon-
dront aux attentes sportives de chacun ! Des séances d’essai 
seront prévues sur les premières semaines de reprise !
Renseignements par mail 5163021@ffhandball.net 
ou par téléphone au 06.67.31.52.8166

Romagnat Tennis Club

Tennis scolaire
Mardi 21 mai, 400 enfants se sont réunis pour partager en-
semble une journée mémorable ! Organisée par le Roma-
gnat Tennis club, la journée «Viens représenter ta classe» est 
un moment fort de l’association, elle regroupe les enfants 
des écoles maternelles et élémentaires de la commune. Des 
ateliers se sont déroulés avec les différents cycles sur toute la 
journée. Le temps de midi a lui été consacré à un pique-nique 
pris en commun. Un grand merci aux parents accompagna-
teurs, aux bénévoles du Romagnat Tennis Club, aux ensei-
gnants des écoles, aux enseignants du RTC, ainsi qu’à notre 
partenaire. Sans eux cette journée ne serait pas possible.
Nous remercions également les élus la commune et les élus 
du Comité de Tennis du Puy-de-Dôme pour leur présence.

Journée Unicef du 1er juin 2024
Dans le cadre de la journée des solidarités et des droits de 
l’enfant sur le thème des olympiades, le RTC s’est mis au 
service de l’UNICEF et a tenu un atelier permettant la dé-
couverte du tennis sous forme ludique et conviviale.
Bilan des Rencontres par équipes 2024 de printemps
Cette année encore, le Romagnat TC a engagé 10 équipes 
senior (6 hommes et 4 femmes) pour les championnats par 
équipes de printemps. 
Le bilan qui en ressort est mitigé mais certaines équipes 
décrochent la première place de leur groupe : l’équipe 1 et 
3 Femme ainsi que l’équipe 6 homme.
Au total, ce sont plus de 80 joueurs et joueuses du club, qui 
ont disputé ces rencontres sur 6 week-end. 
Un grand bravo à l’ensemble de nos joueuses et joueurs 
pour leur engagement et leur combativité. 
Dates d’inscription saison 2025
Venez nombreux au Romagnat TC pour la saison 2025. Les 
permanences pour les inscriptions se tiendront au Club 
House 2 bis avenue des Pérouses aux dates suivantes : 
• vendredi 30/08 : 16 h 30 - 19 h 30 
• samedi 31/08 : 9 h - 19 h 30 
• lundi 02/09 : 16 h 30 - 19 h 30 
• mardi 03/09 : 16 h 30 - 19 h 30 
• mercredi 04/09 : 14 h - 19 h 30 
•  samedi 07/09 : 9 h 30 - 16 h 30 (club house + forum des 

associations le matin) 
• mercredi 11/09 : 10 h 30 - 13 h 30 
Début des cours le 16 septembre.
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PAGES ASSOCIATIVES PAGES ASSOCIATIVES
ASM Romagnat 
rugby féminin

La fin de cette saison 2023-2024 riche en émotions a 
sonné. 
Nos U18 à XV se sont maintenues au plus haut niveau de 
leur catégorie d’âge, le niveau Élite, en remportant haut la 
main leur match de maintien face à Oyonnax sur le score 
de 59 à 12.
La participation de nos deux équipes séniores en demi-fi-
nale de leur championnat de France respectif est et restera 
historique pour le club ! 
Notre équipe Élite remporte son match en demi-fi-
nale contre Toulouse sur le score de 27 à 15 et termine 
vice-championne de France, au cours d’un match engagé, 
derrière Bordeaux.
Notre équipe Réserve décroche sa place pour les finales 
en battant Blagnac 7 à 18 et est sacrée Championne de 
France, pour la toute première fois, en remportant la finale 
face à une belle équipe de Grenoble. 

Afin de remercier son public, le club a organisé une cé-
rémonie pour présenter le trophée de vice-champion de 
France Élite 1 et le bouclier de Champion de France des 
Réserves à ses supporters. Cette cérémonie marquait aussi 
la fin de cette magnifique saison et le club vous remercie 
pour votre soutien !
Pour la saison 2024-2025, les entrainements reprendront 
mi-août pour préparer les premières échéances. Si tu veux 
nous rejoindre, contacte-nous aux numéros ci-dessous :
• Moins de 18 ans : Élise Pignot - 06 98 23 16 26
• Plus de 18 ans : Fabrice Ribeyrolles - 06 08 61 07 72
Rendez-vous la saison prochaine au bord des terrains !

Tennis de Table 
Romagnat 

Prêts pour accueillir de nouveaux pongistes
L’effectif du club est toujours en progression depuis sa 
création en 2018 : fin juin, 85 licenciés pratiquaient le ten-
nis de table en compétition ou en loisir. 
Nous disposons maintenant de 15 tables et nous bénéfi-
cions de plusieurs créneaux horaires tout au long de la se-
maine pour permettre à tous de taper la balle.

Les entraînements ont lieu à la salle Multisports de Roma-
gnat :
• lundi : de 18 h à 20 h 30 
• mardi : de 20 h 45 à 22 h 45
•  mercredi : de 17 h à 18 h 30 (entraînement dirigé pour 

les jeunes) 
•  mercredi : de 18 h 30 à 20 h (entraînement dirigé pour 

tous)
•  vendredi : de 18 h à 20 h 
La compétition se déroule les vendredis à partir de 20 h. 
Nous accueillons les jeunes à partir de 10 ans.
En deuxième phase 2023-2024, 11 équipes étaient inscrites 
au Championnat de France dont 3 équipes au Champion-
nat Jeunes. Deux équipes finissent deuxième dans leur di-
vision. Nous participons bien sûr au championnat féminin 
du Puy-de-Dôme.
Pour terminer la saison par un moment festif, de nombreux 
adhérents et leur famille ont pu participer au traditionnel 
repas du club qui a eu lieu le vendredi 28 juin à la salle Mul-
tisports.
À la rentrée, n’hésitez pas à venir nous rejoindre si vous 
voulez pratiquer le tennis de table dans un club où la 
convivialité est présente !
Nous serons présents au Forum des Associations pour 
prendre les inscriptions. 
Inscription des jeunes : nous avons un seul entraînement 
dédié aux jeunes et nous sommes obligés de limiter le 
nombre d’inscrits pour que l’entraînement soit profitable. 
Nous vous recommandons de faire une pré-inscription par 
mail. Ceux qui étaient inscrits en juin seront prioritaires 
jusqu’au lundi 9 septembre.
Trois séances d’essai sont possibles pour les nouveaux ad-
hérents sur présentation d’un certificat médical autorisant 
la pratique du tennis de table.
Rappel : Le Comité Départemental du Tennis de Table 63 
organise également pour les personnes de plus de 60 ans 
des entraînements dirigés qui ont lieu le mercredi et le jeu-
di matin de 9 h 30 à 11 h 30 à l’Arténium de Ceyrat.
Informations sur le site du Comité Départemental :  
cd63tt.com
Pour avoir plus d’informations sur le club, vous pouvez : 
•  consulter notre site : tennisdetable-romagnat.fr 
•  nous contacter par mail : ttromagnat@gmail.com 

AS Romagnat Athlétisme 

Merci Président ! En juin dernier, l’assemblée générale de 
l’AS Romagnat Athlétisme marquait la fin des douze an-
nées de présidence de Serge Montorier. 
Son dévouement, sa passion, son énergie ont fait de l’AS 
Romagnat, un club exemplaire et de La Romagnatoise, un 
événement phare annuel. Chaque instant passé sous sa 

présidence fut synonyme de convivialité, laissant des sou-
venirs impérissables dans nos cœurs de sportifs. 
A Serge, nous disons un immense MERCI pour ces douze 
années de sport, d’émotions et de partage. 
« Ce sont douze années où j’ai pris énormément de plai-
sir en contribuant à faire grandir ce club. Je suis soulagé 
de voir de jeunes licenciés motivés prendre la suite. Je vais 
les accompagner durant les prochains mois et resterai très 
investi dans l’organisation de la Romagnatoise notre évé-
nement phare annuel ».
C’est une co-présidence qui prendra la suite avec l’élection 
d’un duo composé d’Amandine Vogt et Fabien Mouchet 
« nous sommes heureux et fiers de prendre la suite de 
Serge. Nous avons commencé à travailler ensemble depuis 
quelques mois afin que la prise de relais se passe au mieux». 
Afin de saluer l’investissement de Serge Montorier durant 
ces douze années, les médailles de la ville de Romagnat 
et du département du Puy-de-Dôme ont été remise par 
les élus présents Laurent Brunmurol, maire de Romagnat 
et ses adjoints Philippe Ceyssat et Soizick Bouchet, Daniel 
Rieutord, conseiller municipal, Pierre Riol, conseiller dépar-
temental et Gérard Moussour, président de l’AS Romagnat 
Omnisports. Ces derniers se réjouissent de voir une équipe 
motivée prendre sa succession. 

Romagnat Pétanque

Une saison bien remplie pour les pétanqueurs
Le premier challenge officiel organisé par Romagnat Pé-
tanque a été remporté cette année encore par une équipe 
locale. La triplette Philippe Auzanat, Michel Pascarella et 
Christian Brutus s’est imposée dans ce concours relevé 
composé de 68 équipes.
Les 4 équipes de vétérans engagées dans le Championnat 
des Clubs départemental ont connu des fortunes diverses. 
La une et la deux terminent à la seconde place en Elite. La 3 
termine 6e en Honneur et la 4 se place en 3e position après 
être montée en division supérieure.
Les concours intersociétaires ont comme d’habitude connu 
une forte participation des compétiteurs et membres ho-
noraires. Ces rencontres amicales ont toutes été suivies 
d’un repas convivial.

En Coupe de France, victoire des Romagnatois à domicile 
face à Augerolles et en déplacement à Vertaizon.
Le Challenge Gilles Labalte, disputé le jeudi 27 juin, a ac-
cueilli 42 triplettes de vétérans. 2 joueurs locaux ont accé-
dé à la demi-finale : Guy Dauzat et Pascal Sassier associés à 
un joueur de Cournon, Christian Labiaule.
Pour renouer avec les grandes compétitions organisées sur 
ses terrains, le bureau 2024 a décidé de lancer le 1er sep-
tembre le Grand Prix des Commerçants et Artisans de Ro-
magnat. Encouragée par une forte implication de ces der-
niers, cette nouvelle compétition en triplette mixte a pour 
vocation d’être reconduite d’année en année pour devenir 
le point fort de la société. A suivre !
Avec 82 licenciés pour la saison 2024, Romagnat Pétanque 
a retrouvé son niveau d’effectif d’avant Covid et continue 
à être fortement représentée lors des différentes compéti-
tions officielles.

Athletic fitness 

L’association Athletic fitness ouvre ses portes en sep-
tembre. L’ouverture d’une salle de musculation est une ex-
cellente nouvelle pour les passionnés de fitness et les ama-
teurs de musculation. Cette salle de 180m2 offre un espace 
dédié où les membres peuvent s’entraîner, se dépasser et 
atteindre leurs objectifs de remise en forme. Avec un équi-
pement de qualité « à l’ancienne », cette salle de muscula-
tion promet d’être un lieu incontournable pour tous ceux 
qui recherchent un renforcement musculaire, une perte de 
poids, une amélioration de posture, une bonne santé os-
seuse, un bien-être mental, une amélioration générale de 
leur condition physique, et adopter un mode de vie sain. 
L’ouverture de cette salle de musculation représente une 
opportunité excitante de progresser, de se surpasser et 
de rejoindre une communauté dynamique et passionnée. 
Eddy Viannet, diplômé d’état avec 30 ans d’expérience, 
saura vous guider pas à pas pour atteindre vos objectifs. 
Ouvert 7 jours/7, toute l’année. 
Renseignements et ins-
criptions au forum des 
associations le 7 sep-
tembre ou les mercredis 
de 17 h à 18 h, avenue 
des Pérouses (ancienne 
salle de l’Eveil romagna-
tois).



Bulletin municipal de Romagnat N° 115 - Septembre 202450 51Bulletin municipal de Romagnat N° 115 - Septembre 2024

Garder la gauche à la maison  

Depuis Mars 2020, certains se plaisent à assimiler notre trio d’élus minoritaires à une bande 
d’agités, « d’arrogants » dira même le maire,  ne se nourrissant que de contestation et 
d’opposition. Ceux-là ont sans doute oublié de scruter nos votes et lire nos comptes-rendus. 

D’autres, au contraire, nous remercient régulièrement d’être le poil à gratter faisant 
exister une équipe majoritaire insipide et froide, fondée sur une alliance de pouvoir, 
incapable d’afficher publiquement la moindre couleur ou orientation politique. Une équipe 
caméléon, rouge si besoin, rose au cas où, verte après les passages de camions de déchets, 
mais bleue au moment des photos en veillant bien à ne pas se faire épingler.   

Depuis Mars 2020, notre trio d’élus n’a cessé de répéter publiquement, dans les 63 lettres 
qu’il vous a déjà adressées, les 24 Conseils municipaux que, finalement, il aura sortis de 
leur ennui, que s’il est là, c’est pour accrocher votre commune à quelque chose de plus 
grand qu’une gestion comptable : des références politiques identifiables, exprimées, 
revendiquées et éprouvées, nichées depuis des siècles dans une Droite et une Gauche. 

En juin 2021, notre trio a mouillé le maillot dans le ticket cantonal d’une Gauche déjà 
multicolore dont il s’est toujours réclamé, y défendant ses valeurs au nom de votre 
commune lors de l’élection au Conseil départemental, en lui apportant une candidate 
romagnatoise et en vous le faisant savoir  

Depuis Mars 2020, notre ligne politique est publique et constante, à Gauche, et à Romagnat 
ce n’est pas de ce côté-là qu’il faut chercher la brutalisation de la vie politique.  

Le 9 Juin 2024, à 20 heures, les élections européennes portaient l’extrême-droite largement en 
tête. Romagnat n’était pas épargnée par ce naufrage républicain. 

A 21 heures, Emmanuel Macron décidait d’une dissolution de l’Assemblée nationale et  
plongeait la France dans la sidération. Laissant entrevoir le spectre d’une extrême-droite, 
il agitait toutes les peurs. 

Le 10 juin au matin, notre trio d’élus rendait public, dans une lettre, son soutien à la 
création d’un Front Populaire, avant même qu’il ne soit officiellement constitué, et 
dénonçait dans cette lettre ceux qui, à Romagnat comme au plus haut niveau, avaient 
contribué à tuer tous les repères politiques des citoyens dans notre pays. 

Le 24 juin, avant même le 1er tour, notre trio d’élus annonçait qu’en cas de ballottage il 
irait voter le 7 juillet pour la candidate non extrême-droite la mieux placée. Ce qu’il a fait. 

Le 27 juin, nous faisions publiquement campagne avec la candidate d’union du nouveau 
Front Populaire de notre circonscription, vers les écoles et le marché de Romagnat. 

Le 27 juin toujours, 3 jours avant le scrutin, le maire présidait un Conseil municipal diffusé 
en direct. En dépit de la montée d’une inquiétude agitant tout le pays, il le clôturera d’un 
« bon été aux Romagnatois», mais n’aura pas eu un mot pendant ces deux heures pour 
appeler les Romagnatois à aller voter. La France pouvait se perdre, qu’importe à Romagnat. 

Alors, en ce lundi 8 juillet où nous remettons cette page, lendemain d’un scrutin ayant 
placé le nouveau Front Populaire en tête, permettez-nous d’être plutôt fiers d’avoir, pendant 
ces quatre années, su rester fidèles à la famille politique dont nous nous revendiquons 
publiquement en votre nom pour vous garder la Gauche à la maison. 

D’autres, dans le même temps, auront préféré louvoyer et planquer leurs 
attaches et soutiens, espérant sans doute préserver la faveur de leurs électeurs, 
quitte à les laisser glisser entre les mains des pires démons de notre pays.  

Chacun de vous jugera où se nichent le courage et la constance de ses élus. 

Maryse Roy, Paul Suteau, Valérie Dumas, élus Imaginons Romagnat  

 

Chères Romagnatoises, Chers Romagnatois, 
 

Au lendemain des élections législatives, on peut s’interroger sur la 
définition de la politique dans les grandes démocraties : quelle 
cacophonie d’appels, de consignes, de prises de position, de 
conseils avisés ou pas, de tentatives d’infantilisation des 
électeurs… 
 

A l’échelle de notre ville, AGIR ENSEMBLE POUR ROMAGNAT, 
c’est une équipe constituée de personnes de sensibilités politiques différentes, avec des valeurs sociales et 
humaines, de bonne volonté, libres de leurs actions, qui ont à cœur d’agir pour le territoire de ROMAGNAT, 
soucieuses du bien-être, du bien-vivre des Romagnatoises et des Romagnatois, lesquels ont su prendre leurs 
responsabilités en se rendant massivement dans les bureaux de vote sans avoir nullement besoin de donneurs 
de leçons. 
 

Heureusement, dans ce contexte politique hasardeux, il y a eu de quoi se changer les idées, à ROMAGNAT, 
en ce printemps et début d’été ! 
ROMAGNAT VILLE SOLIDAIRE  
En mai et juin, les services municipaux et les associations se sont mobilisés au profit de l’UNICEF avec 
l’ouverture d’une boutique éphémère de vêtements enfants et adultes, et l’organisation de la « journée des 
Solidarités » qui s’est déroulée dans le parc de Tocqueville où de nombreuses animations ont été proposées. 
Une deuxième édition est déjà en réflexion pour l’année prochaine. 
Olympiade des droits de l’Enfant : le cross solidaire a réuni, dans le parc de Tocqueville, avec leurs enseignants 
et animateurs, près de 250 enfants des écoles de Romagnat, qui ont couru au profit de l’association FIFADJI 
qui œuvre en faveur des enfants du Népal. 
Villes amies des enfants : 190 enfants de l’agglomération se sont réunis pour passer une journée sur le thème 
des droits des enfants. 
ROMAGNAT VILLE ANIMEE 
Des expositions gratuites sont proposées tout au long de l’année à la Galerie du Parc : des artistes amateurs et 
professionnels se délocalisent le temps d’une présentation de leurs œuvres. 
La semaine de l’exposition « Plus verte ma Ville » a accueilli de nombreux visiteurs de tous les âges. 
A la salle Raynoird, l’exposition des artistes amateurs des clubs de la Défense a proposé, pour la première fois 
dans notre région, une rencontre artistique de grande qualité. 
ROMAGNAT AU RYTHME DU BLUES 
C’était la 6e édition du Pique-Nique Blues : concert gratuit qui propose une programmation internationale 
d’une qualité exceptionnelle rendue possible grâce à l’implication de la programmatrice, des agents 
municipaux et de bénévoles. Cet événement a encore attiré un large et fidèle public, même si la météo de ce 
début d’été a contraint les organisateurs à le déplacer salle Raynoird. 
LES MERCREDIS DE JUILLET AU PARC 
Cette animation en plein air, gratuite et ouverte à tous, permet d’apprécier une programmation éclectique avec 
la participation d’associations romagnatoises, et des spectateurs de plus en plus nombreux qui investissent 
chaque semaine le parc de Tocqueville. 
UN ETE AU CINE 
ROMAGNAT est intégré depuis de nombreuses années dans ce dispositif qui permet, le temps d’une soirée, 
d’accéder à une séance de cinéma en plein air gratuitement. 
FETE NATIONALE DU 14 JUILLET 
Après les incontournables retraite aux flambeaux et feu d’artifice, c’est cette année le bal guinguette, organisé 
par l’Asso des Jeunes et le Comité des Fêtes, qui a rencontré un franc succès. A cette occasion, le parvis de la 
Mairie, paré aux couleurs de la République, a accueilli de nombreux danseurs dans une ambiance conviviale, 
festive qui a réuni les Romagnatois, également nombreux au dépôt de gerbe, le lendemain, au monument aux 
morts. 
A Romagnat, la seule couleur qui prime, c’est celle qui nous réunit tous autour de notre devise nationale 

LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE 
Agir ensemble pour Romagnat 

LIBRE EXPRESSION LIBRE EXPRESSION



AGENDA
Septembre 2024 à janvier 2025

SEPTEMBRE 
 2 septembre
Collecte de sang
Salle Raynoird

 7 septembre 
Forum des associations  
romagnatoises
Parc de Tocqueville de 9 h à 12 h 30

 7 et 8 septembre
Fête du village d’Opme
Foyer Rural d’Opme

 14 septembre
Vide grenier - Fête de la Rue
Parvis et Salle Raynoird

 Du 15 au 22 septembre
Exposition de la Pastourelle  
d’Auvergne
Galerie du Parc 

 21 septembre
Spectacle d’ouverture de la saison 
culturelle
Salle Raynoird

 29 septembre
Virade de l’Espoir 

 Du 29 septembre au 13 octobre
Salon d’Automne de l’ARAL
Galerie du Parc

OCTOBRE
 2 octobre
Spectacle saison culturelle 
Salle Raynoird

 12 octobre
Repas des Aînés du CCAS 
Salle Raynoird

 13 octobre
Aligot Géant de la Pastourelle  
d’Auvergne 
Salle Raynoird

 18 octobre
Family Game du service  
Éducation Jeunesse 
Salle Raynoird

 19 octobre
Soirée country du FLEP 
Salle Raynoird

NOVEMBRE
 2 et 3 novembre
Bourse aux jouets de RécréActions
Salle Raynoird

 Du 4 au 23 novembre 
Exposition de Danielle Barathon 
Galerie du Parc

 10 novembre
Sortie culturelle
Musée du costume de scène de 
Moulins

 11 novembre
Armistice 1918 
Dépôt de gerbes et vin d’honneur

 16 novembre
• Cérémonie d’accueil des nouveaux 
Romagnatois 
Salon d’Honneur de la Mairie
• Spectacle saison culturelle 
Hall Espace Bernard-Brajon

 20 novembre 
Journée Unicef

 24 novembre
Salon Cantonal du Livre 
Salle Raynoird

 Du 25 novembre au 1er décembre 
Exposition section peinture sur soie 
du FLEP 
Galerie du Parc 

 29 et 30 novembre 
Sainte Cécile - Eveil Romagnatois
Salle Raynoird

DÉCEMBRE
Du 2 au 21 décembre 
Exposition « collectifs d’artistes » 
Galerie du Parc

 8 décembre
Concert des chorales « Crescendo »  
« Et si on chantait »  
du FLEP au profit du Téléthon
Salle Raynoird

  13 décembre 
Concert de l’Orchestre Universitaire 
au profit d’Auvergne Mékong 
Salle Raynoird

 15 décembre 
Spectacle jeune public  
saison culturelle 
Salle Boris-Vian

 21 décembre 
Marché de Noël - Comité des Fêtes
Parvis et salle Raynoird

JANVIER 
 4 et 5 janvier 
Salon des Orchidées 
Salle Raynoird

 Du 12 au 26 janvier
Exposition ARAL « salon d’hiver »
Galerie du Parc

 16 janvier 
Vœux de la Municipalité  
aux partenaires 
Salle Raynoird

 17 et 18 janvier
Animations et conférence  
sur les requins avec Eric Clua et 
Shark Mission France
Salle Raynoird

 25 janvier 
Galette dansante du CCAS 
Salle Raynoird

www.ville-romagnat.fr        Ville de Romagnat

Ce calendrier est donné à titre 
indicatif.

 Il est susceptible d’être modifié.


